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C’est par la voie d’un communiqué 
publié hier que le Conseil de l’Union 
européenne (UE) a annoncé le pro-
longement d’une année de ses sanc-
tions contre quatorze personnalités 
congolaises ciblées. Prises entre dé-
cembre 2016 et mai 2017, ces sanc-
tions qui consistent au gel des avoirs et 
à une restriction de visas dans l’espace 
Schengen sont censées courir jusqu’au 
12 décembre 2019.

Dans sa décision, l’UE a réaffirmé 
« l’importance de la tenue d’élections 
crédibles et ouvertes à tous dans le 
respect de l’aspiration du peuple 
congolais à élire ses représentants 
», promettant de réexaminer ces me-
sures à la lumière des scrutins du 23 
décembre. Et d’ajouter qu’elle se tient 
prête à les adapter en conséquence.
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L’étape de Kindu est pour l’instant 
mise entre parenthèses. Alors que 
son programme de campagne pré-
voyait qu’il mette le cap sur le chef-
lieu de la province du Maniema, 
Martin Fayulu a finalement été dis-
suadé, le 10 décmebre, à prendre 
une autre direction. L’autorité de 
l’aviation civile ne lui a pas donné 
le quitus pour décoller, apprend-on.

Entre-temps, sur place à Kindu, ses 
partisans font l’objet d’une chasse 
aux sorcières enclenchée par des 
habitants chauffés à blanc et ap-
paremment instrumentalisés dans 
une ville présentée comme acquise 
à la cause du candidat du Front 
commun pour le Congo. En déses-
poir de cause, il a pris la direction 
de Bukavu.                                 Page 3

La période de campagne électorale est souvent 
propice à l’achat de consciences des électeurs de 
la part des candidats. Pour prévenir les risques de 
telles pratiques, la Ligue congolaise de lutte contre 
la corruption (Licoco) est à pied d’œuvre à Kinsha-
sa et Matadi, au Kongo central, pour éveiller les 
consciences sur le vote utile à travers la campagne 

de sensibilisation dénommée « Ne vendez pas votre 
vote ». Globalement, cette campagne a été chaleu-
reusement accueillie par les citoyens, déterminés à 
accomplir leur devoir civique en toute responsabilité 
afin d’apporter un changement radical pour l’émer-
gence de nouvelles institutions.
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Précisant le sens de cet enga-
gement lors de la signature de 
l’accord entre les deux parties, le 
ministre d’État  chargé de l’Éco-

nomie, Joseph Kapika, a indiqué 
que la rétrocession de 10% dont 
bénéficiera la ville sera inclue 
dans la facture de consomma-

tion de la Régideso et n’est pas à 
confondre avec une quelconque 
taxe supplémentaire à charge de 
la population. 

Il s’agit, a-t-il expliqué, d’une solu-
tion pour lutter contre l’insalubri-
té qui envahit la ville de Kinshasa. 
André Kimbuta a assuré que les 

fonds mis à la disposition de son 
gouvernement seront réellement 
affectés aux travaux d’assainisse-
ment de la ville.                    Page 5
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L’UE reconduit d’une 
année ses sanctions contre 
quatorze officiels congolais

Le siège de l’Union européenne
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Martin Fayulu persona 
non grata à Kindu
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La Licoco sensibilise à l’achat  
de consciences des électeurs

Des électeurs devant les bureaux de vote en 2011
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10% des recettes mensuelles affectés aux travaux d’assainissement de Kinshasa

Martin Fayulu
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ÉDITORIAL

Intégration

Les réunions qui se succèdent ces temps-ci dans le 
cadre de la Conférence internationale sur la région 
des Grands Lacs (Cirgl) démontrent non seulement 

que les gouvernants des onze pays de cette communauté 
régionale (1) ont conscience de la nécessité de coordonner 
leurs actions dans la recherche d’une paix durable, mais 
aussi que cette volonté ne relève plus du simple discours et 
qu’elle concerne l’action concrète. Même si l’on ne saurait 
en tirer la conclusion que l’Afrique centrale parle désormais 
d’une seule et même voix, il paraît évident qu’un grand pas 
en avant est sur le point d’être franchi dans le bon sens qui 
est celui de l’intégration régionale.

Alors que le Bassin du Congo se trouve confronté à de fortes 
tensions politiques, économiques et sociales, en République 
démocratique du Congo et en République centrafricaine no-
tamment, le message ainsi envoyé à la communauté inter-
nationale est un message fort. Transmis par les plus hauts 
dirigeants de la Cirgl mais aussi par les élus des onze pays qui 
viennent de se réunir à Brazzaville et ont élu Isidore Mvouba, 
président de notre Assemblée nationale, à la tête du parle-
ment de la communauté, il témoigne d’une volonté affirmée 
d’attaquer de front les problèmes dont dépend l’avenir de 
cette partie du monde : la sécurité bien sûr mais également 
la lutte contre le sous-développement, contre l’exploitation 
illégale des ressources naturelles du Bassin du Congo, pour 
la formation des nouvelles générations.

Rappelons à ceux qui l’auraient oublié qu’en 1997, il y a donc 
vingt-et-un ans et alors qu’il venait tout juste de regagner 
notre pays, le président Denis Sassou N’Guesso avait publié 
dans la plus ancienne revue européenne, La Revue des Deux 
Mondes, une étude dans laquelle il dessinait le mouvement 
qui s’organise aujourd’hui sous nos yeux : autrement dit la 
mise en commun des moyens de toute nature qui permet-
tront au Bassin du Congo et à la région des Grands Lacs de 
franchir les obstacles élevés sur leur route à l’époque co-
loniale. Une projection dans l’avenir dont la concrétisation 
permettrait le bond en avant attendu, espéré par tous les 
peuples de cette partie de l’Afrique.
N’allons pas jusqu’à écrire que cette bataille décisive est 
d’ores et déjà gagnée mais soyons conscients qu’elle prend 
aujourd’hui une bonne tournure.
 
Angola, Burundi, République centrafricaine, République du 
Congo, République démocratique du Congo, Kenya, Ougan-
da, Rwanda, Soudan, Tanzanie, Zambie.

Les Dépêches de Brazzaville

Me Claude Nyamugabo Ba-
zibuhe a indiqué qu’il ne 
cesse de ratisser large en 
faveur d’Emmanuel Ra-
mazani Shadary, depuis le 
lancement de la campagne 
électorale. Lui-même can-
didat n° 104 à la députation 
nationale dans la circons-
cription électorale de Ka-
bare, le gouverneur de la 
province du Sud-Kivu a la 
certitude que l’ensemble de 
ses  administrés va se mobi-
liser pour élire massivement 
le candidat n°13.  Il en veut 
pour preuve le soutien que 
viennent aussi d’apporter à 
Emmanuel Ramazani Sha-
dary, le week-end dernier, 
les habitants au nord du 
territoire de Kabare, prin-
cipalement ceux de Lwan-
goma, Kashombe, Birava et 
Kavumu, par exemple, pour 
succéder à Joseph Kabila. 
Les Sud-Kivutiens, a-t-on 
appris, ne jureraient que sur celui qu’ils ap-
pellent affectueusement « Coup sur coup ».
« Le gouverneur du Sud-Kivu a fourni moult 
efforts pour juguler la crise qui sévissait 
dans sa contrée. Il a, à son actif, plusieurs 
réalisations positives dans la province », 
laissent entendre les Sud-Kivutiens, promet-
tant de porter leur choix à la présidentielle 
sur le candidat n°13  et à la députation natio-
nale sur le n°104, pour le développement de 
la République démocratique du Congo et de 
la province du Sud-Kivu. 
En plus de battre campagne pour Emmanuel 
Shadary et lui-même, Claude Nyamugabo 
continue d’œuvrer pour l’essor de sa pro-

vince. En effet, il venait de conduire récem-
ment une mission d’une semaine à Kinshasa, 
où il a présenté son cahier des charges afin 
que le gouvernement central trouve une so-
lution à la crise humanitaire dans sa province. 
Il a également plaidé au profit des sportifs de 
sa province, s’entretenant avec le ministre 
du Budget au sujet du dossier du stade de la 
concorde de la commune de Kadutu, à Bu-
kavu. Cette infrastructure sportive est désor-
mais dotée d’une pelouse synthétique, une 
bonne nouvelle pour tous les sportifs Sud-Ki-
vutiens. Avec le représentant de la Banque 
mondiale, ils ont parlé de la réhabilitation de 
la route Bukavu-Goma, dans le Nord-Kivu.

Martin Enyimo

PRÉSIDENTIELLE

Claude Nyamugabo convaincu 
de l’élection d’Emmanuel 
Shadary au Sud-Kivu
Le gouverneur et directeur de campagne du candidat du Front commun pour le Congo (FCC)  
dans sa province a assuré que ses administrés sont totalement acquis à la cause du dauphin du 
président de la République, Joseph Kabila .  

Me Claude Nyamugabo, gouverneur du Sud-Kivu 
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Le réseau international Congo Business 
Network planifie sa troisième conférence en 
ligne sur Cisco WebEx, le 15 décembre à 18 
heures. Une rencontre qui aura pour thème  « 
Entrepreneurs de la diaspora : Comment 
enregistrer une entreprise au Congo ? »    

Selon les organisateurs, deux cents per-
sonnes auraient confirmé via LinkedIn 
Events leur volonté de participer à l’évé-
nement qui mettra en relation des entre-
preneurs de la diaspora, principalement 
en Amérique et en Europe, et des opéra-
teurs restés au pays. Au programme, Junior 
Luyindula, président de Avocats.cd, donne-
ra aux entrepreneurs, par vidéo en direct de 
Kinshasa, des informations d’ordre juridique 
sur l’enregistrement des entreprises en Ré-
pubique démocratique du Congo (RDC). 
Glody Pwema, président de GP Axilium, 
interviendra ensuite pour parler du sys-
tème fiscal.
Avocats.cd, facilitateur d’accès à des ser-
vices juridiques en RDC, présentera pour sa 

part l’offre actuelle d’Avocats.cd. Une mise 
en relation en ligne avec des avocats qui sera 
bientôt disponible par une application mo-
bile avec à la clé un annuaire, la sollicitation 
de consultations et la possibilité de poser 
gratuitement des questions anonymes puis 

télécharger des documents 
juridiques (lettres, contrats, 
etc.).
Participera également à ce fo-
rum, la société de conseils en 
fiscalité, comptabilité et ges-
tion de la paie GP Auxilium. 
Une entreprise qui a pour 
vocation d’aider les sociétés 
et les start-up à mieux struc-
turer leurs exploitations en 
mettant en place un système 
fiscal, comptable et adminis-
tratif adapté à leurs réalités 
propres. Les intervenants 
répondront aux questions 
des participants de 18h00 à 
19h30, heure de Kinshasa.
Ces événements en ligne ont 
trois objectifs : connecter la 

diaspora aux professionnels et aux entre-
preneurs sur le terrain au Congo, partager la 
connaissance et l’expertise dans un secteur 
d’activité économique et créer des oppor-
tunités de réseautage en temps réel parmi 
les participants. Cette édition, organisée 
et présidée par Noel K. Tshiani, président 
de Agere Global, est relayée par LinkedIn 
Events, nouveau système digital d’organisa-
tion des événements professionnels. Congo 
Business Network a eu accès à cette tech-
nologie innovante malgré son accessibilité 
jusqu’à ce jour encore limitée à très peu 
de professionnels et d’entrepreneurs à San 
Francisco et à New York.

Marie Alfred Ngoma 

et Bénédicte de Capèle

Les mesures restrictives sont censées 
courir jusqu’au 12 décembre 2019 et 
consistent au gel des avoirs et 
interdiction de visas dans l’espace 
Schengen.  

Nonobstant la dernière offensive di-
plomatique amorcée par Kinshasa 
pour tenter de faire revenir l’Union 
européenne (UE) sur sa décision et 
ainsi espérer obtenir la levée des sanc-
tions prises contre quatorze dirigeants 
congolais, les lignes n’ont pas bougé. 
Les choses sont restées en état. L’UE 
est restée de marbre et a reconduit, le 
10 décembre, ses sanctions au grand 
dam des personnalités ciblées. De quoi 
décourager tous les partenaires de la 
République démocratique du Congo 
(RDC) qui ont milité pour la levée de 
ces sanctions, à l’instar de l’Union afri-
caine qui, via le Conseil de paix et de 
sécurité, avait initié une requête dans 
ce sens dans le but « de créer un en-
vironnement propice à la tenue d’élec-
tions libres, transparentes et apaisées 
en RDC ».  
C’est par la voie d’un communiqué que 
le Conseil de l’UE a annoncé sa décision 
de prolonger d’une année les sanctions 
contre quatorze personnalités congo-
laises. Prises entre décembre 2016 et 
mai 2017, ces sanctions s’étendent dé-
sormais jusqu’au 12 décembre 2019. 
Gel des avoirs et restriction de visas 
dans l’espace Schengen, tel est le 
contenu de ces mesures restrictives, « 
en réponse aux entraves au processus 
électoral en RDC et aux violations des 
droits de l’homme » qui sont imputées 
aux quatorze officiels congolais visés. 
Dans sa décision, le Conseil de l’UE a 
réaffirmé « l’importance de la tenue 
d’élections crédibles et ouvertes à tous 
dans le respect de l’aspiration du 
peuple congolais à élire ses représen-

tants », promettant qu’il réexaminera 
ces mesures à la lumière des scrutins 
du 23 décembre. Et d’ajouter qu’il « se 
tient prêt à les adapter en conséquence 
».
Dans une récente interview accordée 
au journal Le Soir de Belgique, Joseph 
Kabila s’est insurgé contre ces sanc-
tions et dénoncé les velléités néoco-
lonialistes dans le chef de certaines 
puissances étrangères qui s’arrogent le 
droit de sanctionner certains États afri-
cains. « Si Shadary est élu, il sera le 
président de la RDC. En Belgique, il 
ne possède rien. Certains ont regret-
té que les individus visés n’aient pas 
eu l’occasion de se défendre. Moi, je 
demande pourquoi nous devrions 
aller nous justifier. Ces sanctions 
sont tout à fait illégales, injustes, ar-
bitraires, orientées politiquement », 
avait-il déclaré.  
Sont concernés par ces sanctions Ilun-
ga Kampete des Forces armées de la 
République démocratique du Congo 
(Fardc), Gabriel Amisi Kumba (Fardc), 
Eric Ruhorimbere (Fardc), Ferdinand 
Ilunga Luyoyo de la Police nationale 
congolaise (PNC), Célestin Kanyama 
(PNC), John Numbi (PNC), Roger 
Kibelisa (Agence nationale de rensei-
gnement), Delphin Kaimbi (Demiap), 
Évariste Boshab (ex-ministre de l’Inté-
rieur et de la sécurité), Alex Kande Mu-
pompa (ex-gouverneur du Kasaï cen-
tral), Jean-Claude Kazembe Musonda 
(ex-gouverneur du Haut-Katanga), 
Lambert Mende (ministre de la Com-
munication et des médias),  Emma-
nuel Ramazani Shadary (ex-ministre 
de l’Intérieur et actuellement candidat 
à la présidentielle du 23 décembre) et 
Kalev Mutond (Agence nationale de 
renseignement).

Alain Diasso

L’étape de Kindu est pour l’instant mise 
entre parenthèses. Alors que son 
programme prévoyait qu’il mette le cap 
sur le chef-lieu de la province du Maniema, 
le candidat de la coalition «Lamuka» a 
finalement été dissuadé, le 10 décembre, à 
prendre une autre direction.  

L’autorité de l’aviation civile n’a pas donné 
à Martin Fayulu le quitus pour décoller vers 
Kindu où la tension était déjà perceptible 
entre ses partisans et ceux du Front com-
mun pour le Congo (FCC). Au niveau de 
l’aéroport, des sources locales contactées 
ont confirmé le climat tendu qui prévalait 
sur ce site, à quelques heures de l’arrivée 
du candidat de Lamuka. Dans certains 
points chauds de la ville, la brouille entre 
les pro et les anti Fayulu avait monté d’un 
cran, créant une atmosphère de psychose 
parmi la population. « Fayulu to, Fayulu to 
», entendez « pas de Fayulu », scandaient 
certains habitants visiblement instrumen-
talisés.
Poussant l’outrecuidance à l’extrême, cer-
tains se sont affichés avec des banderoles 
sur lesquelles étaient inscrits « Fayulu dé-
gage ! ». Ce qui n’était pas pour plaire à ses 
partisans qui s’en prenaient, quant à eux, 
au candidat du FCC, Ramazani Shadary, 
répliquant par des pics lancés contre ce 
dernier. Ce qui a donné lieu à des échauf-

fourées entre les deux parties, entraînant 
des blessures graves d’au moins huit per-
sonnes dont quatre par balles, apprend-on.
« Nous avons eu au téléphone Kindu et 
on nous rapporte que les militaires in-
vestissent l’aéroport. Cela devient autre 
chose. Nous n’allons pas créer l’incident. 
Nous n’allons pas leur donner un prétexte 
pour arrêter les élections », a déclaré Mar-
tin Fayulu, cité par actualités.cd depuis 

Kisangani, le chef-lieu de la province orien-
tale d’où il avait passé la nuit. Le candidat 
de Lamuka a accusé les autorités de l’avia-
tion civile d’entraver son arrivée à Kindu 
en complicité avec les forces de l’ordre. Il 
en veut pour preuve les explications qui 
lui ont été fournies par le responsable de 
la tour de contrôle et par les pilotes avec 
lesquels il s’est entretenu quelques heures 
auparavant. D’après le candidat numéro 4 

à la présidentielle, ces aéronautes lui au-
raient signifié avoir reçu des instructions 
fermes de ne pas faire décoller l’avion 
vers Kindu.
C’est sur ces entrefaites que le candidat 
de Lamuka, qu’accompagnent Eve Ba-
zaïba et Adolphe Muzito, respectivement 
secrétaire générale du Mouvement de 
libération du Congo et leader de la plate-
forme Nouvel élan, s’est décidé d’aller à 
Bukavu. « J’espère que Kabila va calmer 
ses gens. On va aller à Kindu », a-t-il lan-
cé à son équipage après des pourparlers 
infructueux engagés avec les autorités 
aéroportuaires de cette ville qu’on dit to-
talement acquise à la cause du FCC et à 
son autorité morale. C’est sous une pluie 
battante qu’il est arrivé ce 10 décembre, 
dans l’après-midi à Bukavu, accueilli par 
une centaine des militants ayant effectué 
le déplacement de l’aéroport de Kavumu, 
environ 30 km du centre-ville. Dans son 
agenda, un meeting est prévu au terrain 
de Panzi, dans la commune d’Ibanda. 
Le candidat de Lamuka compte, par ail-
leurs, se rendre dans toutes les grandes 
villes de la province en commençant par 
Uvira. Il promet de revenir sur Kindu, le 
temps de laisser passer l’orage.

Alain Diasso

CAMPAGNE ÉLECTORALE

Martin Fayulu persona non grata à Kindu

Les militants de l’opposition à l’aéroport de Goma pour accueillir Martin Fayulu (photo DR)

DIPLOMATIE

L’UE reconduit d’une année  
ses sanctions contre quatorze 
officiels congolais

DIASPORA

Congo Business Network organise une 
conférence en ligne sur l’enregistrement 
des entreprises au Congo

Visuel Conférence en ligne planifiée par Congo Business Network 
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L’organisation a initié, dans les 
villes de Kinshasa et de Matadi, 
une campagne dénommée « Ne 
vendez pas votre vote » pour 
lutter contre la corruption en 
cette période électorale.   

Les Congolais iront aux urnes, le 
23 décembre, selon le calendrier 
de la Commission électorale 
nationale indépendante  pour 
élire leurs dirigeants lors des 
élections couplées, présiden-
tielle, législatives nationales et 
provinciales pour un mandat de 
cinq ans. Pour l’instant, l’heure 
est à la campagne électorale, un 
moment propice pour chaque 
candidat à la présidentielle 
et aux législatives nationales 
et provinciales de convaincre 
les électeurs. Si certains par-
viennent à tenir des discours 
politiques clairs répondant plus 
ou moins aux préoccupations 
de la population, tel n’est pas 
le cas pour d’autres candidats 

qui s’emploient, sans scrupule, 
à des pratiques de corruption 
par l’achat de consciences des 
électeurs moyennant l’argent 
ou autres présents.

« Mes collègues et moi, 
nous avons vendu nos 

cartes d’électeurs contre 
un bassin et un montant 
de 10 000 FC équivaut 

à six dollars américains 
à un candidat député 

de la circonscription de 
Mont Amba. J’exprime 
mes profonds regrets 

d’avoir posé un tel acte 
par ignorance et promet 

d’en parler à d’autres 
mamans du marché pour 

ne pas tomber dans ce 
piège »,

Pour prévenir ou réduire les 

risques de telles pratiques, les 
équipes de la Ligue congolaise 
de lutte contre la corruption 
(Licoco) sont à pied d’œuvre 
à Kinshasa et à Matadi, dans 
la province du Kongo central, 
en vue d’éveiller la conscience 
des citoyens sur le vote utile 
à travers la campagne de sen-
sibilisation dénommée « Ne 
vendez pas votre vote ». Cette 
campagne a pour principale 
cible les femmes qui vivent dans 
des zones urbano-rurales, sou-
vent exposées à la corruption 
exercée en cette période de 
campagne par des politiciens 
véreux, dépourvus d’éthique et 
en quête de pouvoir pour l’enri-
chissement illicite au détriment 
de la population. Les descentes 
effectuées dans les grands mar-
chés et principales artères de 
ces deux villes ont permis aux 
citoyens de s’approprier l’inté-
rêt de cette campagne. Aussi 
sont-ils sortis de leur silence 

en dénonçant l’immoralité de 
certains candidats. « Mes collè-
gues et moi, nous avons vendu 
nos cartes d’électeurs contre un 
bassin et un montant de 10 000 
FC équivaut à six dollars amé-
ricains à un candidat député 
de la circonscription de Mont 
Amba. J’exprime mes pro-
fonds regrets d’avoir posé 
un tel acte par ignorance 
et promet d’en parler à 
d’autres mamans du mar-
ché pour ne pas tomber 
dans ce piège », a révélé une 
vendeuse de poisson au Mar-
ché Kingabwa, dans la com-
mune de Limete, à Kinshasa. 
Partout où est passé le carnaval 
« Ne vendez pas votre vote », té-
moigne-t-on, la pratique d’achat 
des cartes d’électeurs a été dé-
noncée par les citoyens. C’est le 
cas d’un candidat député, promo-
teur d’une école de Kinkole, dans 
la périphérie est de Kinshasa, 
qui exigerait aux élèves en âge 
de voter d’apporter leurs cartes 

d’électeurs à la direction avant 
tout accès en classe. Cette dé-
nonciation fera, d’ailleurs, l’ob-
jet d’une enquête minutieuse 
du Bureau Cajac-Kinkole de la 
Licoco (Centre d’assistance ju-
ridique et d’action citoyenne) 
afin de vérifier si, effectivement, 
les prétendues allégations por-
tées contre le responsable de 
cette école sont avérées.
Globalement, la campagne a été 
chaleureusement accueillie par 
les citoyens, déterminés à voter 
par raison et à jouer pleinement 
leur rôle dans ce processus élec-
toral, afin d’apporter un change-
ment radical pour la construction 
de nouvelles institutions de la Ré-
publique. La campagne de sen-
sibilisation au vote utile, initiée 
par la Licoco dans le cadre de son 
programme « Impact », permet 
de mobiliser un grand nombre 
des citoyens contre la corruption 
et va continuer jusqu’à la fin de la 
campagne électorale.

M.E.

Le secrétaire provincial du Parti du peuple 
pour la reconstruction et la démocratie 
(PPRD)/Chine en Asie prend une part 
active dans la campagne électorale du 
candidat du Front commun pour le Congo 
(FCC), Emmanuel Ramazani Shadary. Le 
candidat Martin Fayulu et la plate-forme 
qui le soutient, se convainc-t-il, sont dans 
la logique de boycotter les scrutins du 23 
décembre.  

Au cours de l’émission «Point de vue» 
diffusée le 9 décembre sur la Radiotélé-
vision nationale congolaise (RTNC), Ste-
phen Bwansa a estimé que le programme 
du candidat du camp présidentiel est 
efficace afin de résoudre les problèmes 
des Congolais. Emmanuel Shadary, a-t-il 
soutenu, mettra un terme à la corruption 
et continuera l’œuvre de l’émergence 
et du développement de la République 
démocratique du Congo amorcée par le 
président sortant, Joseph Kabila.
Persuadé de la victoire du dauphin du 
président de la République le 23 dé-
cembre à l’issue du scrutin présidentiel, 
Stephen Bwansa se porte à l’avant, bat-
tant campagne pour Emmanuel Shadary. 
Aussi revient-il de la ville portuaire de 
Boma, dans la province du Kongo cen-
tral, où il s’était rendu pour appeler la 
population à porter son choix sur le can-
didat n°13 à la présidentielle.
« Quand on vient dans un parti poli-
tique, c’est par raison et cette raison 
nous rapproche de l’idéologie du parti 
qui nous demande d’appuyer le leader 
qui a la vision de développer le Congo. 
Et si nous sommes revenus chez nous, 
c’est pour prêter main forte à la base ins-
tallée ici. Notre cellule travaille pour fa-
ciliter l’organisation des élections paci-
fiques. Nous voulons des élections pour 
le développement. C’est pourquoi, nous 
venons avec un message clair : soutenez 
le numéro 13 puisque c’est un candidat 
de la continuité pour l’émergence et le 
développement », a déclaré l’initiateur 
de la cellule spéciale PPRD/Asie-Chine 

au cours de cette émission télévisée, jus-
tifiant son adhésion au parti présidentiel 
et sa présence au pays jusqu’à l’élection 
du successeur de Joseph Kabila. Pour 
Stephen Bwansa, le projet de société du 
candidat Shadary est réaliste et se fonde 
sur l’intérêt du peuple et le développe-
ment du pays qui est une notion récur-
rente, permanente, même dans des pays 
déjà développés.
Le représentant du PPRD en Chine et en 
Asie a fait part du bilan positif du régime 
de Joseph Kabila. « Beaucoup de choses 
ont changé. Pour aller vers Kikwit, on 
mettait deux semaines, parce que nous 
n’avions plus de routes. Aujourd’hui, 
nous faisons moins d’une journée. Le 
Congo change. Aujourd’hui, nous de-
vons conscientiser le peuple pour ac-
compagner le chef de l’État et le gouver-
nement à reconstruire le pays car, nous 
sommes, nous aussi, les acteurs du dé-

veloppement », a-t-il argué.
Stephen Bwansa a réagi contre les alléga-
tions des opposants qui avanceraient que 
le Front commun pour le Congo (FCC) 
puise dans le Trésor public pour battre 
campagne en faveur de son candidat. « 
Les acteurs de l’opposition trompent la 
population en accusant le FCC de se 
servir de l’argent provenant des caisses 
de l’État pour financer la campagne de 
son candidat. Je suis revenu au pays 
pour appuyer le candidat n°13 et le 
Trésor public ne m’a pas acheté le billet 
ni donné du financement pour la cam-
pagne. Je le fais avec mon argent. Nos 
frères doivent dire la vérité au peuple 
congolais », a-t-il rétorqué. Et d’appuyer 
: « Nous sommes un parti politique et 
nous avons des membres qui cotisent. 
Ca fait plus de dix ans que le PPRD 
existe. Nous savons comment économi-
ser. On a des financiers qui savent com-

ment gérer la caisse du parti. Je regrette 
que cette information circule. C’est scan-
daleux et c’est une contre-propagande 
contre notre candidat. Nous n’utilisons 
pas les frais de l’État. Nous fonctionnons 
avec les frais du parti et nous touchons 
à nos propres poches pour garantir la 
continuité du développement ».
Stephen Bwansa a, lui aussi, chargé l’op-
position d’avoir pollué l’environnement 
politique et être ainsi à l’origine du frein 
de certains projets de développement 
amorcés par le président Joseph Kabila 
dans le cadre de la reconstruction du 
pays. « Je sais au fond de moi que lors-
qu’Emmanuel Ramazani Shadary sera 
voté, dans cinq jours qui vont suivre, 
il y aura des projets qui vont être mis 
en œuvre pour combattre les fléaux so-
ciaux qui ne sont pas seulement pré-
sents au Congo, mais ailleurs aussi 
dans le monde », a-t-il assuré. Il a abor-
dé aussi la lutte contre l’impunité, souli-
gnant que le président de la République 
s’est beaucoup impliqué dans le combat 
contre cette gangrène.
Au sujet du rejet de la machine à 
voter par le candidat Martin Fayulu 
de la coalition Lamuka, le secrétaire 
provincial du PPRD/Chine a été sec 
et direct : « Lamuka n’est pas notre 
adversaire. Il n’est pas dans la 
course électorale. Il est dans le sa-
botage. C’est pourquoi nous invi-
tons les compatriotes qui sont dans 
cette coalition à voter le candidat 
n°13. Lamuka n’a pas de pro-
gramme. Son programme, c’est le 
boycott des élections. Fayulu avait 
un programme avant d’adhérer à 
Lamuka. Mais là je ne le reconnais 
plus ! ».
Enfin, il a appelé le peuple à voter 
utile car la RDC est un pays à carac-
tère économique. « Avec toutes les 
richesses que nous avons, le Congo 
c’est le pays de l’émergence », a-t-il 
conclu.

Martin Enyimo

ÉLECTIONS

La Licoco sensibilise à l’achat de consciences des électeurs

ELECTIONS

Stephen Bwansa accuse la coalition Lamuka d’appeler au boycott

Stephen Bwansa, représentan du PPRD en Chine 
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KINSHASA

10% des recettes 
mensuelles de  
la Régideso affectés 
aux travaux 
d’assainissement
La rétrocession dont bénéficiera la ville-province sera inclue 
dans la facture de consommation et n’est pas à confondre avec 
une quelconque taxe supplémentaire à charge des abonnés.  

Une bouffée d’oxygène. C’est le moins qu’on puisse dire de la 
quotité dont devra dorénavant bénéficier l’exécutif provincial de 
la ville de Kinshasa de la part de la Régie de distribution d’eau 
(Régideso). Elle découlera de ses recettes mensuelles et sera 
affectée aux travaux d’assainissement de la ville province. Cet 
engagement que viennent de prendre les responsables de la Ré-
gideso, préoccupés plus que jamais par l’état d’insalubrité dans 
lequel baigne actuellement la capitale, a été matérialisé par un 
accord conclu, le 8 décembre, avec l’Hôtel de ville de Kinshasa 
représenté par le gouverneur André Kimbuta Yango.  
Précisant le sens de cet engagement, le ministre d’Etat chargé de 
l’Économie, joseph Kapika, a indiqué que la rétrocession de 10% 
dont bénéficiera la ville sera inclue dans la facture de consomma-
tion de la Regideso et n’est pas à confondre avec une quelconque 
taxe supplémentaire à charge de la population, moins encore à 
une tracasserie. Il s’agit, a-t-il expliqué, d’une solution pour lut-
ter contre l’insalubrité qui envahit Kinshasa. Le directeur général 
de la Regideso a, pour sa part, mis un accent sur les difficultés 
qu’éprouve son entreprise du fait de l’environnement insalubre 
qui se répercute sur la qualité de l’eau captée.
Plus cette eau est réputée sale, plus le travail technique lié à 
sa purification est immense et laborieux, entraînant d’énormes 
moyens financiers, a-t-il révélé. D’où l’engagement de la Régideso 
tient même à sa propre survie d’autant plus que son contrat so-
cial l’astreint à offrir à la population une eau potable, susceptible 
de la mettre à l’abri des épidémies et des maladies des mains 
sales d’origine hydrique. Le gouverneur de Kinshasa, André Kim-
buta, a assuré que les fonds mis à la disposition de son gouver-
nement seront réellement affectés aux travaux d’assainissement 
de la ville.

Alain Diasso

amedi dernier, nous ap-
prenions l’arrêt d’un pro-
jet de construction d’un 
foyer social sur l’avenue 
du Tourisme qui longe le 
fleuve Congo suite à cer-
taines irrégularités. Un 
grand panneau publici-
taire apportait les dé-
tails du projet qui était 
initié par le ministère 
des Affaires sociales. « 
On a prétendu que le 
ministère était au cou-
rant de ce projet mais 
il n’en était rien. Aucun 
document conforme n’a 
pu être brandi par leurs 
initiateurs pour justifier un tel lotissement dans cet 
espace », a confié une source proche du dossier.
L’on compte régulièrement des nouvelles construc-
tions érigées de part et d’autre de l’avenue du Tou-
risme. Cet espace a connu un développement des 
activités commerciales, avec la présence des cas-
seurs de pierre, des pêcheurs, des commerçants, des 
tenanciers de terrasses érigées au bord du fleuve, 
etc. Des camions chargés de briques, de pierres et 
de sable y passent régulièrement, récupérant ainsi la 
production des usines spécialisées dans l’extraction 
des roches et d’autres carrières bien implantées dans 
cette partie de la ville de Kinshasa.
A quelques kilomètres de cette principale artère 
kinoise, il y a une autre zone à problème : le cimetière 
de Kinsuka, cette fois dans la commune de Mont-Nga-
fula. Dans ce cimetière qui devrait attendre cinquante 
ans après la dernière inhumation pour être éventuel-
lement désaffecté, des maisons continuent à pousser 
comme des champignons. « Par le passé, nous avions 
déjà procédé à la démolition des constructions anar-

chiques. Certains propriétaires en sont  à leur qua-
trième démolition. Aujourd’hui, nous parlons encore 
de démolir. Un projet de démolition existe, tout n’est 
qu’une affaire de temps. Les autorités coutumières 
portent une lourde responsabilité dans ce désordre 
foncier », a indiqué le ministère.
En effet, il faut le rappeler, cette descente musclée 
avais mis à contribution les éléments de la Police 
militaire des Forces armées de la République dé-
mocratique du Congo. A l’époque, l’on justifiait un 
tel dispositif par la présence des hauts-gradés de 
l’armée et de la police parmi les occupants anar-
chiques. Cette démolition a concerné les maisons en 
dur et autres baraquements en planches ou en tôles 
allant du croisement des avenues CPA et Molende 
au quartier CPA-Mushie jusqu’à la concession Kim-
banguiste. Bien entendu, l’opération s’est passée 
à l’intérieur du cimetière. Déjà à cette époque, les 
propriétaires des sites ne disposaient pas des docu-
ments parcellaires délivrés par les services compé-
tents de l’Etat.

Laurent Essolomwa

URBANISATION

Des lotissements illicites prolifèrent 
dans la ville capitale
En l’espace d’une décennie, l’avenue du Tourisme, le cimetière de Kinsuka et ses environs, à Kinshasa, ont connu 
une augmentation inouïe du nombre de leurs habitants. L’une des conséquences directes est l’occupation 
anarchique du moindre espace disponible en violation des normes urbanistiques.  

Le cimetière de Kinsuka
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Sur le terrain, les équipes de riposte conti-
nuent à assurer la prise en charge des ma-
lades. Entre-temps, les activités de la vacina-
tion se poursuivent. Selon le ministère de la 
Santé, depuis le début de cette opération le 
8 août, quarante-trois mille quatre cent qua-
rante- neuf personnes ont été vaccinées, dont 
dix-huit mille quatre cent quarante et une à 
Beni, six mille neuf cent soixante-six à Katwa, 
quatre mille sept cent quatre-vingt-douze à 
Mabalako. Quatre mille quatre-vingt-seize 
personnes onté eté vaccinées à Butembo.  
Kalunguta, Mandima, Vuhovi, Masereka, Lu-
bero, Komanda sont autant des territoires  
où des activités de vaccination ont été de-
ployées. Cette opération se fait en ceinture et 
ne concerne que les prestataires de soins qui 
sont en contact direct avec les malades, les 
contacts et les contacts des contacts.
Rappelons que depuis le début de l’épidémie, 

le cumul des cas est de quatre cent quatre-
vingt-quatorze, dont quatre cent quarante-six 
confirmés et quarante-huit probables. Au total, 
il y a eu deux cent quatre-vingt-trois décès rap-
portés dont deux cent trente-cinq confirmés 
et quarante-huit probables. Cent soixante-cinq 
personnes ont été guéries et ont quitté les 
centres de traitement Ébola.  Le ministère de la 
Santé souligne, par ailleurs, que soixante-neuf 
cas suspects sont en cours d’investigation.  À 
la date du 9 décembre, le bulletin quotidien 
du ministère de la Santé révèle que cinq nou-
veaux cas ont été confirmés, dont un à Beni, 
un à Mambasa, un à Kyondo, un  à Butembo et 
un à Mabalako, tandis que que trois nouveaux 
décès de cas confirmés ont été notifiés dont un  
à Mabalako, un  à Butembo et un à Mambasa. 
Trois nouvelles personnes ont été guéries, dont 
deux sorties du centre de traitement Ébola  de 
Beni et une de Butembo.

Blandine Lusimana 

L’ONG dénombre soixante  
interpellations, trois 
emprisonnements dont deux courent 
encore, et dénonce la fermeture des 
médias proches des opposants, la 
rafle des journaux au contenu jugé 
critique à l’action du gouvernement 
et du régime, etc.    

Dans un rapport rendu public à l’oc-
casion du 70e anniversaire de la Dé-
claration universelle des droits de 
l’homme (DUDH), l’organisation a 
repris un éventail de typologies des 
violations des droits civils et poli-
tiques des journalistes depuis janvier 
jusqu’au mois de décembre en cours. 
Parmi les violations, FFJ (Freedom 
for journalist) a relevé l’arrestation 
et l’emprisonnement des journalistes. 
À la publication du présent rapport, 
l’organisation a noté que deux jour-
nalistes sont incarcérés dont l’un sans 
jugement à la principale prison de 
Kinshasa. « Ils sont tous deux pour-
suivis pour diffamation par des dé-
tenteurs de la puissance publique. 
L’un par le secrétaire général des 
Sports et l’autre par le fils du Premier 
ministre », a précisé FFJ qui a souli-
gné que le tauxd’interpellations, d’en-
traves à la libre circulation de l’infor-
mation, de pressions administratives, 
économiques et judiciaires a été élevé 
tout au long de l’année 2018.
Dans ce rapport publié au dernier 
mandat du président Joseph Kabila, 
FFJ établit une série d’entraves à la 
liberté de la presse. L’ONG a notam-
ment cité l’arrestation policière des 
membres d’une maison de presse de 
Kinshasa, accusés d’avoir relayé un 
dysfonctionnement dans les écoles de 

formation de la police. FFJ note que 
l’enlèvement des journalistes s’est 
aussi sensiblement caractérisé cette 
année, avec d’eux d’entre eux  qui se 
sont retrouvés abandonnés, visages 
masqués. « La liberté de la presse qui 
découle de la liberté d’expression est 
un droit fondamental de l’homme et 
devra être protégée. FFJ invite les 
institutions et les organes de l’État, 
les organisations de la société civile, 
les forces vives  à contribuer efficace-
ment à la promotion de la liberté de 
la presse », a déclaré le directeur de 
FFJ, dans le préambule du rapport.
FFJ a fait état de soixante interpel-
lations, trois emprisonnements dont 
deux courent encore, des médias 
proches des opposants demeurés fer-
més, la rafle des journaux au contenu 
jugé critique à l’action du gouverne-
ment et du régime. Les autres chiffres 
concernent des cas divers d’entraves, 
notamment des violentes et sérieuses 
menaces des journalistes, intimi-
dations physiques, confiscation du 
matériel de travail des journalistes 
pendant les manifestations pu-
bliques, etc. Selon ce document, la 
plupart des violations des droits des 
journalistes sont commises à l’est 
du pays, partie meurtrière où ces 
derniers sont régulièrement pris à 
parti. Il est rappelé que ce texte a 
été élaboré grâce à la collaboration 
des deux organisations partenaires 
Journalistes pour la promotion et la 
défense des droits de l’homme et le 
Réseau des journalistes pour la jus-
tice transitionnelle.

Lucien Dianzenza

ÉBOLA

Plus de quarante mille personnes 
vaccinées 
Le gouvernement congolais est determiné à éradiquer la maladie, declarée depuis le 1er août 
dernier, ayant occasionné  déjà  deux cent quatre-vingt-trois décès.  

Un centre de traitement Ébola 

70 ANS DE LA DDUH

FFJ documente cent vingt-huit 
cas d’atteinte à la liberté  
de la presse en 2018 en RDC

Le geste de la Fondation Ta main, mon avenir qui 
anticipe les fêtes s’inscrit dans le cadre de 
l’amour porté aux personnes concernées. Elle vise 
également à faciliter l’intégration et à réduire la 
discrimination.  
La Fondation Ta main, mon avenir a organisé, 
le 7 décembre,  à Kinshasa-Ngaliema, un repas 
de cœur avec les enfants albinos, membres de 
la Fondation Mwimba-Texas (FMT), et les pen-
sionnaires de l’orphelinat Cris des enfants, situé 
dans la commune de Selembao. La présidente 
de cette fondation, Béatrice Kazadi, a précisé 
que cette activité anticipe les festivités de Noël 
et vise à faciliter l’intégration et à réduire la dis-
crimination. Cela devrait également permettre 
à ces orphelins de sortir du cadre habituel de 
leur maison située dans la périphérie de la 
ville-province de Kinshasa et de se mettre en 
contact avec un autre environnement, décou-
vrir d’autres horizons.
Une occasion pour sensibiliser 
à l’albinisme et l’amour envers autrui

Ce repas de cœur était l’occasion pour la pro-
motrice, Béatrice Kazadi, et le président de la 
FMT de sensibiliser ces enfants albinos et non 
albinos à l’intégration et à la discrimination 
envers son prochain. « Nous avons voulu 
vous voir ensemble pour vous donner 
un message, celui d’amour, d’intégra-
tion, afin de lutter contre la discrimina-
tion dont l’un ou l’autre pouvait être vic-
time », a souligné Béatrice Kazadi. Comme 
pour la FMT toute rencontre est une occa-

sion de sensibilisation à l’albinisme, son pré-
sident, le catcheur albinos Mwimba Makiese 
Texas a appelé les enfants albinos présents à 
s’accepter en tant que tels pour lutter contre 
l’auto-discrimination. Aux enfants orphelins, 
à qui il a conseillé de ne plus se considérer 
comme des délaissés, il leur a demandé de ne 
plus considérer des albinos comme des êtres 
mystiques. « Nous avons la même couleur 
de sang, les mêmes aptitudes et les mêmes 
faiblesses. Un albinos n’est pas un sorcier 
ni un damné », a-t-il insisté.
Des jouets pour des orphelins 
et enfants albinos

En plus du repas, la Fondation Ta main, mon 
avenir a aussi offert des jouets aux enfants 
invités à cette rencontre. Dans les kits don-
nés à chacun d’eux, il y a eu notamment des 
jouets pour garçons et pour filles dont des 
poupées, des petites voitures et motos ainsi 
que des parasols et lunettes solaires. Pour 
des albinos, en plus de ces kits, Béatrice Ka-
zadi et les membres de son association ont 
ajouté des vaselines, des savons Monganga, 
des pommades crayons, etc.
La présidente de la Fondation Ta main, mon 
avenir, dont ce contact avec la FMT et les al-
binos lui a permis de cerner leurs problèmes, 
a fait la promesse d’intervenir de temps en 
temps pour leur permettre de se procurer 
des produits de première nécessité dont 
les crèmes solaires, la vaseline, des lunettes 

solaires, des chapeaux, des parasols, des sa-
vons, des produits pharmaceutiques liés à la 
plaie, etc. « Ma fondation et moi- même se-
rons toujours à vos côtés en vue de vous 
soutenir dans vos problèmes quotidiens », 
a-t-elle promis. 
A la clôture de la rencontre, les responsables 
de l’orphelinat Cris des enfants et les albinos 
ont remercié la fondation Ta main, mon ave-
nir pour ce geste. Pour eux, l’année 2018 
vient d’être clôturée en beauté par ce repas 
de cœur et ces jouets qui leur ont été offerts.
Afin de marquer l’ambiance festive, des en-
fants albinos et non albinos ont fait des réci-
tations apprises à l’école, d’autres ont chanté 
alors que le comédien albinos Marc-Olivier 
les a égayés avec l’interprétation des voix. Le 

chef du département de musique et art de la 
FMT, le conseiller Fiston Osso Tundu, a fait 
un a capella de la chanson «Etre né albinos 
n’est pas un péché» , une chanson de sen-
sibilisation à l’albinisme qui va faire le grand 
titre de l’album de l’orchestre de l’ONG des 
albinos, pour lequel la FMT est en quête des 
sponsors pour l’envoyer en studio.
Alphonse Mwimba Makiese Texas a, lui, en 
plus de saluer ce geste, appelé les autres 
personnes à emboîter le pas à la fondation Ta 
main, mon avenir et à sa présidente, Béatrice 
Kazadi. Il a indiqué qu’ils ont plus besoin des 
albinophiles que des albinophobes, notant 
que les premiers sont ceux qui les aiment 
alors que les derniers les haïssent.

L.D.

FESTIVITÉS DE NOËL

Un repas de cœur pour les albinos et les orphelins

Des moments forts de la journée / Photo Franck
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Niger
Les autorités nigériennes ont ordonné la fermeture des locaux à Niamey du plus 
important opérateur de télécoms du pays, Airtel Niger, pour « non-paiement d’im-
pôts », a annoncé la compagnie, qui conteste cette mesure. En octobre dernier, 
un redressement fiscal avait été notifié à Airtel Niger. Cette dernière, s’appuyant 
sur des avis indépendants, reste convaincue de l’absence de justifications en fait 
et en droit et regrette la rapidité avec laquelle les explications étayées soumises 
par Airtel Niger ont été rejetées. Il résulte de ce redressement, une demande dis-
proportionnée représentant environ 70% des revenus annuels de la société. Selon 
le journal nigérien en ligne «Tamtam info news», le fisc nigérien a sanctionné la 
compagnie par un redressement fiscal de soixante-deux milliards FCFA. Présente 
au Niger depuis 2001, Airtel détient plus de 51% du marché, revendiquant 4,4 
millions d’abonnés.

Gabon
Le vice-président du pays, Pierre Claver Maganga Moussavou, a reconnu que le 
président Ali Bongo Ondimba, malade et absent depuis le 24 octobre, avait fait un 
accident vasculaire cérébral (AVC), une première, aucune source officielle n’ayant 
jusqu’alors indiqué de quel mal il souffrait. Hospitalisé à Ryad, Ali Bongo Odimba, 
59 ans, y est resté plus d’un mois avant d’être transféré le 29 novembre à Rabat, 
d’abord dans un hôpital militaire, puis dans une résidence privée pour y poursuive 
sa convalescence et sa rééducation. Le porte-parole de la présidence à Libreville, 
Ike Ngouoni, n’a communiqué qu’à deux reprises sur son état de santé, parlant 
d’abord de « fatigue sévère », puis de « saignement ». A aucun moment ni lui ni 
aucun autre dirigeant gabonais n’avaient dit le mal dont souffrait le chef de l’Etat. 
Seules des sources non officielles avaient parlé d’un AVC.

Guinée-Bissau
La justice a suspendu l’enregistrement des électeurs, soupçonnant des irrégulari-
tés informatiques, alors que la fin de ce processus devait ouvrir la voie à la fixation 
d’une date pour des élections législatives déjà reportées. Cette décision, prise par 
le procureur général de Bissau, fait suite à l’ouverture d’une enquête après le dé-
pôt d’une plainte par plusieurs formations politiques, dont le Parti du renouveau 
social, deuxième force politique du pays. Prévues initialement le 18 novembre 
mais reportées sine die, ces législatives doivent permettre de dénouer la crise que 
traverse le pays depuis l’éviction, en août 2015, par le président José Mario Vaz, 
de son Premier ministre, Domingos Simoes Pereira. En raison du retard pris dans 
le recensement électoral, d’abord prolongé jusqu’au 20 novembre, une nouvelle 
date pour le scrutin serait fixée après la conclusion de ce processus, qui devait en 
principe être achevé le 5 décembre au plus tard.

Tchad
La France a décidé d’octroyer au Tchad un prêt de quarante millions d’euros pour 
payer les salaires et les retraites des fonctionnaires. L’information provient de 
l’Agence française de développement (AFD). Trente millions serviront à payer les 
salaires de décembre de quelque quatre-vingt-dix mille fonctionnaires civils tcha-
diens et dix millions iront au paiement de plus de trois mois de retraites. Le prêt 
est d’ « une durée de vingt ans » avec un taux d’intérêt préférentiel. Les conditions 
du prêt « entrent dans les critères de soutenabilité de la dette du pays, définis par 
le Fonds monétaire international », a expliqué le directeur de l’AFD au Tchad, Oli-
vier Cador. Au prêt de l’AFD s’ajoute un don d’un montant de dix millions d’euros 
pour le secteur de la santé. Cet appui budgétaire 2018 succède à l’aide budgé-
taire 2017, dont les objectifs et le montant étaient similaires. Depuis juin 2017, le 
Fonds monétaire international (FMI) prête sur trois ans 312,1 millions de dollars 
au Tchad, pays pétrolier en proie à une crise économique aggravée depuis la chute 
du prix du baril en 2014. Le FMI recommande notamment à N’Djamena de baisser 
la masse salariale à la charge de l’Etat et de régler ou rééchelonner ses dettes.

Libye
Le référendum sur une nouvelle Constitution dans le pays pourrait se tenir en fé-
vrier 2019, si les conditions de sécurité sont réunies, a annoncé Imed al-Sayeh, pré-
sident de la Haute commission nationale électorale (Hnec). Outre les conditions 
requises pour l’organisation d’un scrutin référendaire, la Commission a besoin de 
trente millions de dollars pour mener à bien l’opération électorale. L’organisation 
du référendum dépendra également des conditions de sécurité qui restent un défi 
majeur. Devenu un repaire pour les jihadistes, le pays est miné par le chaos et les 
violences depuis la chute du régime de Mouammar Kadhafi en 2011. 2,4 millions 
d’électeurs ont été déjà enregistrés par la Hnec, sur une population estimée à six 
millions d’habitants. Considérée parmi les rares institutions crédibles et indépen-
dantes du pays, la Hnec avait organisé les deux premières législatives en 2012 
et 2014, réinstaurant cet exercice après quarante-deux ans d’interdiction sous le 
règne de Kadhafi.

 J.M.L. et AFP

Brèves

À l’occasion de la Journée 
internationale des droits de 
l’Homme, l’ONG a publié, le 10 
décembre, son rapport annuel 
sur la situation de ces droits 
dans le monde et notamment sur 
le continent africain.  

En cette journée de célébration 
des droits humains qui coïncide 
avec les soixante-dix ans de la 
Déclaration universelle des droits 
de l’Homme, Amnesty interna-
tional estime que le combat pour 
les droits humains est encore loin 
d’être gagné. L’organisation cite 
le cas de la République démocra-
tique du Congo où la répression 
des manifestations pacifiques a 
fait de nombreux morts et blessés 
cette année.
Amnesty international cite éga-
lement le Cameroun où Franklin 
Mowha, une figure de la société 
civile, a été victime, selon l’orga-
nisation, d’une « probable dis-
parition forcée », un cas qu’elle 
juge emblématique des pressions 
exercées par le gouvernement 
pour ne rien laisser filtrer de la 
situation en zone anglophone.
Au Togo, Amnesty international 
dénonce l’arrestation de militants 
pour la démocratie; en Mauri-
tanie, celle de militants contre 
l’esclavage, juste avant les légis-
latives de septembre dernier. 
Ces violations des droits humains 
n’épargnent pas les pays anglo-
phones et lusophones comme la 
Zambie ou le Mozambique
Dans ce rapport, le Sénégal n’a 

pas échappé aux critiques en ma-
tière de préservation des droits 
humains. L’ONG a relevé des 
failles en matière de privation des 
libertés.
Le directeur exécutif d’Amnesty 
au Sénégal, Seydi Gassama, es-
time que la liberté de réunion, 
encadrée par la Constitution, est 
toujours « bafouée » dans le pays.
« Les autorités ont interdit 
plusieurs manifestations pa-
cifiques d’organisations de la 
société civile et de partis po-
litiques et arrêté des manifes-
tants. En octobre, les forces de 
sécurité ont utilisé du gaz la-
crymogène pour disperser une 
manifestation pacifique orga-
nisée par l’opposition », a-t-il 
plaidé.
L’ONG salue néanmoins des pro-
grès en Ethiopie, où plusieurs 
milliers de détenus ont été libérés 
au premier semestre 2018 et où 
l’interdiction de plusieurs partis 
d’opposition a été levée. Autre 
lueur d’espoir : l’Angola, où l’ac-
quittement de deux journalistes 
de renom en juillet dernier per-
met, selon Amnesty international, 
« d’espérer une amélioration 
de la protection des défenseurs 
des droits humains ».
Chaque année, signalons que des 
sympathisants d’Amnesty inter-
national du monde entier se mo-
bilisent et écrivent des millions de 
lettres pour celles et ceux dont 
les droits les plus fondamentaux 
sont bafoués.

Yvette Reine Nzaba

DROITS DE L’HOMME 

Amnesty international 
note des progrès 
« extraordinaires » en Afrique

Les Etats-Unis ont posé des 
conditions drastiques à un 
éventuel financement par l’ONU 
de futures opérations de paix 
africaines.  

Le projet des trois membres afri-
cains actuels du Conseil de sécu-
rité (Ethiopie, Guinée équatoriale 
et Côte d’Ivoire), soutenus par la 
France et la Chine, prévoit « au 
cas par cas » la possibilité d’un fi-
nancement onusien allant jusqu’à 
75% du coût d’opérations menées 
par des Africains.
Pour ses concepteurs, le projet 
vise à avoir « une résolution-cadre 
qui fixe le principe d’un co-finan-
cement » pour l’avenir, explique 
un diplomate sous couvert d’ano-
nymat. Ensuite, il y aura des choix 
en fonction des missions, avec un 
mandat de l’Union africaine (UA) 
endossé par une résolution du 
Conseil de sécurité, ajoute-t-il.
Parmi ses conditions, Washing-
ton, premier contributeur finan-
cier à l’ONU et qui cherche à 
réduire ses dépenses, demande 
que l’UA fournisse un rapport 
au Conseil de sécurité d’ici à six 

mois sur ses efforts pour protéger 
les droits humains, renforcer ses 
capacités de financement et amé-
liorer la discipline de ses troupes.
Les Etats-Unis réclament aus-
si que le secrétaire général de 
l’ONU fasse ensuite un rapport 
sur la capacité de l’UA à mener 
de « futures opérations de paix » 
sur la base « de normes équiva-
lentes à celles qui prévalent pour 
les opérations de paix de l’ONU » 
actuelles en Afrique.
Ce n’est qu’après ces rapports 
que le Conseil de sécurité exami-
nera un éventuel financement de 
l’ONU des opérations africaines, 
exige aussi Washington en fixant 
à décembre 2019 l’échéance pour 
une éventuelle décision. « C’est 
plus des demandes d’éclaircis-
sements que des oppositions de 
principe » qui ont été formulées, 
a affirmé le président en exercice 
du Conseil de sécurité, l’ambassa-
deur ivoirien, Léon Kakou Adom, 
dans une allusion implicite à la 
réticence des Etats-Unis à voir 
l’ONU financer des opérations 
africaines.

 Josiane Mambou Loukoula

MAINTIEN DE LA PAIX

Washington pose  
des préalables
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Réunis à Nouakchott en 
Mauritanie, les partenaires de 
l’organisation régionale ont 
porté, le 6 décembre, à 2,4 
milliards d’euros leur aide pour la 
mise en œuvre d’une quarantaine 
de projets de développement 
destinés à endiguer les violences 
djihadistes dans cette vaste zone 
au sud du Sahara, a-t-on appris.  

«Les partenaires du G5 
Sahel ont fait des annonces 
de financement pour un 
montant total de 2,4 mil-
liards d’euros, correspon-
dant à 127 % de l’objectif 
de mobilisation initial», a 
indiqué l’organisation régio-
nale à l’issue d’une confé-
rence des donateurs. «Ces 
engagements de nos parte-
naires couvrent largement 
les besoins globaux du pro-
gramme d’investissement 
prioritaire», a déclaré le 
président nigérien, Mahama-
dou Issoufou, président en 
exercice du G5 Sahel (Mau-
ritanie, Mali, Tchad, Burkina 
Faso, Niger).
Avant la conférence, le G5 
avait estimé à 1,9 milliard 
d’euros les fonds néces-
saires pour financer son Pro-
gramme d’investissements 
prioritaires (PIP) pour la pé-
riode 2019-2021, qui vise en 

particulier les régions fron-
talières où les djihadistes 
tirent parti des carences 
des Etats pour s’implanter. 
En construisant des écoles, 
des centres de soins ou en 
offrant un accès à l’eau, les 
gouvernements espèrent fi-
déliser la population déshé-
ritée susceptible sinon de cé-
der aux sirènes djihadistes.
L’Union européenne a ajou-
té cent vingt-deux millions 
d’euros «d’argent frais», por-
tant sa participation à huit 

cents millions d’euros, selon 
le commissaire à la Coopéra-
tion internationale et au dé-
veloppement, Neven Mimica. 
Paris, qui avait déjà engagé 
deux cent quatre-vingts mil-
lions d’euros, a également 

promis une rallonge de deux 
cent vingt millions.
Au total, la France (...) in-
vestira cinq cents millions au 
profit des priorités. L’Arabie 
saoudite a annoncé, de son 
côté, une aide de cent mil-
lions de dollars pour le PIP et 
de cinquante millions de dol-
lars pour la force conjointe 
antidjihadiste du G5 Sahel. 
Les pays membres du G5, 
parmi les plus pauvres du 
monde, avaient déjà annon-
cé qu’ils prendraient 13% 

des besoins à leur propre 
charge.
«La sécurité avait pris le 
dessus sur le développe-
ment au sein du G5 Sahel», 
relevait une source diploma-
tique française, en référence 

à la force conjointe, réacti-
vée en 2017. «Notre souhait, 
c’est d’asseoir vigoureuse-
ment le second pilier stra-
tégique et décisif de notre 
action commune, le déve-
loppement économique et 
social du G5 Sahel», a sou-
ligné le président Issoufou 
Mahamadou.
Dans un rapport, des ONG 
ont alerté sur les risques du 
« lien entre sécurité et déve-
loppement». Selon elles, «il 
est inquiétant de voir que 
la réponse se focalise sur 
le développement écono-
mique, sans prendre au-
tant en compte les griefs 
légitimes de la population 
autour des problèmes de 
gouvernance, d’inégali-
tés, de distribution des 
richesses et de justice de 
genre».
Les groupes djihadistes, en 
grande partie chassés du 
nord du Mali par l’interven-
tion militaire de la France, 
ont depuis regagné du ter-
rain, en particulier dans le 
centre du pays, et le phé-
nomène s’étend au Burki-
na Faso ainsi qu’ au Niger 
voisins, se mêlant souvent à 
des conflits intercommunau-
taires.

Trois priorités de ‘’déve-

loppement d’urgence’’ 

Vu la dégradation de la si-
tuation, le G5 Sahel a ré-
activé son projet de force 
conjointe, sans réel impact. 
La pauvreté et les chan-
gements climatiques ali-
mentent aussi les tensions 
intercommunautaires. Les 
forces armées sont, par ail-
leurs, régulièrement accu-
sées d’exactions. Dans ce 
contexte, le G5 Sahel a défi-
ni un «programme de déve-
loppement d’urgence» axé 
sur trois priorités: l’hydrau-
lique, la gestion des conflits 
intercommunautaires et la 
sécurité intérieure. L’ac-
cent est mis sur le nord du 
Burkina Faso, le centre du 
Mali, la région des Hodh en 
Mauritanie ainsi que celles 
de Tillabéri au Niger et Ka-
nem au Tchad. Le chef de la 
diplomatie française, Jean-
Yves Le Drian, s’est rendu au 
sud-est de Nouakchott pour 
visiter deux projets financés 
par l’Agence française de dé-
veloppement qui s’inscrivent 
dans cette logique du G5 Sahel: 
une centrale solaire et ther-
mique, inaugurée en avril, et un 
centre de santé maternelle.

Noël Ndong 

G5 SAHEL

2,4 milliards d’euros pour endiguer les violences djihadistes

«Notre souhait, c’est d’asseoir 
vigoureusement le second 
pilier stratégique et décisif 

de notre action commune, le 
développement économique 

et social du G5 Sahel»

Rogina Cécilia Makosso 
organise son activité avec le 
soutien de l’ONG Butterfly et 
l’association des anciennes 
miss d’Afrique appelée Virtuous 
Queens of Africa .  

Placé sur le thème « Ne jetez plus 
rien », le téléthon a commencé le 
1er novembre dernier pour prendre 
fin le 22 décembre. Pendant plus 
de cinquante jours, Rogina Cécilia 
Makosso et ses partenaires vont 
collecter des dons en nature et en 
espèce pour les orphelins et les dé-
munis. Un accent particulier sera 
mis sur le département du Pool.
Le nombre d’orphelins n’étant 
pas calculable, l’organisatrice 
vise plusieurs localités, notam-
ment Brazzaville / Pointe-Noire- 
Dolisie- Pool. Pour ce faire, elle 
compte effectuer deux descentes 
par localité. A ce jour, des caisses 
sont déposées dans des super-
marchés à Brazzaville et Pointe-
Noire permettant à tous ceux qui 
veulent faire un geste d’agir.
A Brazzaville, ces caisses sont si-
tuées aux magasins Kiabi, L’Occi-
dentale et I’Am. A Pointe-Noire, 
elles sont à Destock, la Citron-

nelle et le restaurant Queennie. 
Les organisateurs reçoivent toute 
sorte de dons en nature ou en es-
pèce, des vêtements, des vivres, 
de l’argent, etc.
« Après avoir participé à Noël 
pour les enfants démunis et 
les orphelins de la miss Bénin 
2013 à Cotonou, l’idée m’est ve-
nue de collecter des dons afin 
de faire face aux plus démunis 
et enfants orphelins à travers le 
territoire national. C’est depuis 
cinq ans que je mène cette ac-
tivité, bien qu’en silence. Mais, 
aujourd’hui, avec le soutien de 
l’ONG Butterfly et l’association 
des anciennes miss d’Afrique 
appelée Virtuous Queens of 
Africa ou Vertueuses reines 
d’Afrique, nous avons pensé vi-
sualiser l’action pour permettre 
aux personnes désireuses d’y 
contribuer. Le but est aussi de 
permettre à chaque enfant de 
passer en beauté les fêtes de fin 
d’année avec un sourire », a ex-
pliqué la miss Congo 2013 .
Rappelons que le thème de Ro-
gina Cécilia Makosso en tant que 
candidate à l’élection Miss Congo 
était « La lutte contre le cancer 
infantile et l’aide aux personnes 
démunies et aux orphelins ».

Bruno Okokana

 La rencontre internationale de 
théâtre se tient du 10 au 20 
décembre, à Brazzaville, sur le thème 
« L’enracinement de l’art et son 
envol ».

Organisé par l’association Noé culture, 
le festival a pour but de promouvoir 
l’art théâtral dans tous ses aspects, 
avec l’ambition  de devenir la plate-
forme théâtrale en Afrique. 
Cette quinzième édition connaîtra la 
participation des artistes venus du Ca-
meroun, de France, de la République 
démocratique du Congo, du Rwanda, 
de la Suisse et du Congo, pays hote.  
Des spectacles, formations, exposition, 
projections et rencontres sont prévus, 
au cours desquels le public découvrira 
de nombreuses représentations théâ-
trales comme « Le dernier des Ndinga» 
de Hubert Gadoua, « Le député fou» de 
Fortuné Bateza, «L’espèce humaine» 
de Robert Antelme, «We call it love» 
de Felwine Sarr,  «Antoine m’a vendu 
son destin» de Sony Labou Tansi, « Le 
monde s’écroule à nos pieds» de Gilfe-
ry Ngamboulou, «Passe pas l’homme» 
de Faustin Leturmy Kéoua, « Photo de 
groupe au bord du fleuve Congo» d’Em-
manuel Dongala,  « Bac ou mariage» de 
Fifi Tamsir Niane, « Le départ» une cho-
régraphie de Zora Snake, «Cahier d’un 
retour au pays natal» d’Aimé Césaire,  
« Le dernier jour d’un condamné» de 

Victor Hugo, etc.
La quinzième édition du festival Mant-
sima sur scène suscite un engouement 
sans pareil de nombreux artistes qui 
tiennent à y partciper. La directrice ar-
tistique du festival, Sylvie Dyclo Pomos, 
a indiqué : « L’engouement que les 
artistes manifestent à fouler le tapis 
vert de Mantsina, même quand la di-
rection annonce qu’elle ne peut pas 
prendre en charge une compagnie 
pour l’édition en cours, fait qu’ils se 
multiplient en quatre, payent leurs 
billets et débarquent au festival, obli-
geant la direction à s’incliner de-
vant cette ferveur pour l’art et casse 
sa tirelire pour loger sainement ces 
artistes qui s’entêtent à user leurs ta-
lents sur les planches pour la gloire 
de l’art. Ils ne le font pas pour récol-
ter des cachets faramineux mais, 
pour toucher du doigt cette fièvre 
théâtrale que les uns leur rapportent 
ou qu’ils ont vécue et manifestent 
l’envie de renouveler la dose, parce 
qu’à Mantsina, il y a une autre fa-
çon d’être sur les planches qu’on ne 
retrouve nulle part ailleurs ».
Mantsina sur scène est un festival pluri-
disciplinaire consacré au théâtre et aux 
arts vivants créé en 2003. Il prête mains 
fortes aux artistes afin de mieux faire 
connaître leurs talents et créations.

Rosalie Bindika

FESTIVAL MANTSINA SUR SCÈNE

Démarrage de la quinzième édition

ACTIONS CARITATIVES 

La miss Congo 2013 lance un 
téléthon en faveur des enfants  
et personnes démunies 
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Les forestiers locaux 
peuvent exporter leur 
produit sans droits douniers 
aux Etats-Unis. L’acajou ou 
l’arbre au bois rouge est 
l’espèce autorisée par le 
grand marché.  

Les avantages douaniers ac-
cordés à la filière bois s’ins-
crivent dans le cadre de l’Agoa, 
une loi américaine sur la crois-
sance et les opportunités éco-
nomiques en Afrique. Le mar-
ché de l’Agoa vise à soutenir 
l’économie des pays africains 
éligibles en leur facilitant l’ac-
cès au territoire américain s’ils 
suivent les principes de l’éco-
nomie libérale.
C’est dans ce contexte qu’un 
groupe interministériel a été 
dépêché à Washington puis 
Michigan, pour explorer le 
marché et les opportunités 
qui s’offrent aux entreprises 
congolaises. Dans ce pays 
consommateur des produits 
ligneux, le commerce du bois 
est soumis à de nombreux 
contrôles dont celui de l’ins-
pection du commerce phyto-
sanitaire Afrique-Orient.
L’un des membres de la dé-

légation congolaise entend 
partager l’expérience de sa 
mission. « Pour que le bois 
congolais soit admis sur le 
marché américain, il est 
souhaitable qu’il subisse 
une fumigation à 70°c, avec 
du bromure de méthyle. Le 
bois d’acajou est le plus sol-
licité et les plantes admises 
doivent être séchées », a ex-
pliqué la directrice de la valo-
risation des ressources fores-
tières auprès du ministère de 
l’Economie forestière, Pau-
lette Ebina.  
Rappelons que le bois du 
Congo est déjà vendu sur le 
marché américain à travers 
l’entreprise la Congolaise in-
dustrielle de bois. C’est le cas 
aussi pour les autres exploi-
tants étrangers installés dans 
le pays. Le secteur privé local 
est encore reticent, a souligné 
Paulette Ebina qui promet des 
actions de la tutelle afin de 
mieux sensibiliser aux avan-
tages liés à l’exportation des 
produits forestiers ligneux.
Selon ce mécanisme de mar-
ché, le forestier doit être dé-
tenteur d’un certificat d’expor-
tation. « Nous allons avoir des 

échanges avec les forestiers 
sur les nouvelles dispositions 
et la procédure d’obtention 
du certificat d’exportation 
disponible en ligne », a insis-
té la directrice de la valorisa-
tion des ressources forestières.

À noter que les opportunités 
de l’Agoa viennent s’ajouter 
au grand marché européen 
ouvert grâce au processus 
APV-Flegt. Le Congo s’est 
engagé à vendre du bois cer-

tifié issu des exploitations 
légales. Cependant, depuis 
quelques mois, le public 
n’est pas assez informé sur 
l’évolution de ce processus.   

Fiacre Kombo

AGOA

Le marché américain davantage ouvert au bois congolais 

Des grumes sur un site d’abattage/DR 

Sous le titre « Les deux Congo et le sport », dans notre 
rubrique « Le Fait du jour » paraissant tous les lundis, 
nous évoquions dans notre édition d’hier la montée de 
l’adrénaline sur les deux rives du fleuve Congo chaque 
fois qu’ont lieu des rencontres sportives entre les clubs 
des deux nations. Et nous écrivions pour les besoins de 
l’histoire que « Comme Républiques souveraines, les 

deux Congo sont nés en 1960, avec un léger droit 
d’aînesse pour la RDC ». Ceci n’est en effet certain 
que dans le contexte des indépendances car, à bien 
des égards, pour avoir été proclamée République, le 
28 novembre 1958, soit deux années auparavant, la 
République du Congo est plutôt la sœur ainée de sa 
voisine de la rive gauche du fleuve que les deux pays 

ont en partage. Elle est la première à avoir hissé son 
drapeau sur le mât et chanté son hymne national « La 
Congolaise ». Ceci n’affecte en rien la communauté de 
destin des deux Congo. Heureusement ! Mais l’histoire 
se nourrit de faits et de dates qu’accompagne l’utile 
précision.

 La Rédaction 

A propos des deux Congo

Adopté le 7 décembre au terme 
d’un comité de pilotage présidé 
par le ministre de tutelle, le 
budget annuel du projet Central 
African Backbone (CAB) couvre 
un plan d’action assorti de projets 
d’envergure d’interconnexion en 
fibre optique avec les pays 
limitrophes et de travaux locaux à 
valeur ajoutée.  

Interrogé sur le contenu du plan 
d’actions, le coordonnateur na-
tional du projet CAB-Congo, 
Yvon Didier Miehakanda, a pré-
cisé que « les activités les plus 
importantes pour la composante 
A porteront sur la construction 
des infrastructures ». Il s’agit, 
a-t-il souligné, de réaliser l’in-
terconnexion du Congo au 
Cameroun et à la République 
centrafricaine (RCA), par voie 
terrestre via le département de 
la Sangha pour le premier et par 
voie fluviale, au nord du pays, 
notamment dans le département 
de la Likouala, pour la RCA.
Ce budget devra permettre la 

construction d’un Datacenter 
dont les études de faisabilité, 
d’une durée d’environ six mois, 
ont été lancées le 15 novembre 
dernier. Pour Yvon Didier Mié-
hakanda, les travaux n’intervien-
dront qu’au dernier trimestre de 
2019. Au cours de la même an-
née, il est envisagé la construc-
tion d’un technopole, une zone 
d’activités qui rassemblera des 

entreprises de fabrication ou 
de services dans le secteur des 
hautes technologies.
Le projet CAB envisage, dans sa 
composante B, d’offrir un appui 
considérable aux institutions. 
Dans cet élan, la coordination 
du projet a dévoilé plusieurs ac-
tions en direction du ministère 
des Postes, des télécommuni-
cations et de l’économie numé-

rique. Si l’étude sur la mise en 
place d’une administration élec-
tronique, lancée il y a quelques 
mois avec l’appui de la Banque 
africaine de développement, 
trouvera sans doute une issue, 
le projet CAB s’intéressera, par 
ailleurs, aux infrastructures à 
larges bandes et la mise en place 
des services financiers digitaux. 
Un autre axe de ce plan est dé-
dié au ministère de l’Intérieur 
et de la décentralisation, en ce 
qui concerne l’identification et 
l’identité numérique.
Evaluant les actions du projet 
en 2018, le comité de pilotage 
a constaté la non-exécution de 
certaines activités programmées 
en fonction, sans doute, de l’évo-
lution de la technologie et des 
ressources du projet. Ces ac-
tions sont reprogrammées dans 
le cadre du plan d’action 2019 
avec quelques réajustements.  
À l’ouverture des travaux de ce 
comité de pilotage, le ministre 
Léon Juste Ibombo a rappe-

lé aux participants l’intérêt de 
ces assises. « Le Congo a reçu 
de la Banque mondiale et de 
la Banque africaine de déve-
loppement un prêt en vue du 
financement du projet dorsal 
à fibre optique d’Afrique cen-
trale-composante Congo », a-t-
il indiqué. Des ressources finan-
cières qui devraient soutenir le 
pays à déployer son économie 
numérique.
Le ministre a rappelé l’objectif 
du projet qui est de contribuer 
à la diversification de l’écono-
mie congolaise grâce à l’aug-
mentation sensible des recettes 
fiscales et la réduction considé-
rable du coût de transactions 
économiques et sociales, le dé-
senclavement numérique des 
zones rurales couplé avec l’in-
tégration régionale par l’entre-
mise d’une infrastructure à fibre 
optique, l’accès aux pays limi-
trophes et la création d’opportu-
nités d’emplois pour les jeunes 
en particulier.

Quentin Loubou

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Plus de huit milliards FCFA de budget du projet CAB en 2019 

Léon Juste Ibombo à l’ouverture des travaux 
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Dans l’idée d’inciter les 
gouvernants du monde à 
mettre sur pied une 
politique efficace pour la 
prévention et la répression 
des auteurs de crimes de 
génocide, l’humanité a 
célébré, le week-end 
dernier, une journée 
internationale du crime de 
génocide.    

La journée commémorative, 
qui est destinée à mieux faire 
connaître la convention sur 
les droits de l’homme et son 
rôle dans la lutte contre le gé-
nocide et la prévention de ce 
crime, permet également de 
se souvenir des victimes, de 
les honorer et d’affirmer leur 
dignité.    
« Alors que l’antisémitisme, 
l’islamophobie et d’autres 
formes de haine, de racisme 

et de xénophobie sont en 
nette progression, réaffir-
mons ensemble notre volon-
té et engagement de faire 
respecter l’égalité et la di-
gnité de tous », a déclaré, le 
secrétaire général de l’ONU, 
António Guterres.  
En effet, c’est en septembre 
2015 que l’Assemblée générale 
des Nations unies a déclaré la 
date du 9 décembre comme 
Journée internationale et com-
mémorative des victimes du 
crime de génocide et de l’adop-
tion de la convention de 1948 
pour la prévention et la répres-
sion des crimes de génocide.
Pour le responsable de l’ONU, 
en adoptant la résolution 
sans vote, l’assemblée de 193 
membres a réitéré la respon-
sabilité de chaque État, no-
tamment celle de protéger sa 
population du génocide, en 

impliquant la prévention de ce 
crime.
En appelant les gouvernants 
à punir toute personne com-
mettant ce genre de crime 
jugé indicible, le secrétaire 
général de l’ONU a souligné 
que soixante-dix années plus 
tard, la prévention du géno-
cide continue d’être une tâche 
essentielle qui conserve toute 
son actualité.
« J’engage chaque pays à 
ratifier la convention sur le 
génocide », a conclu Antonio 
Guterres avant de demander à 
tous les États membres d’ap-
pliquer concrètement les prin-
cipes de la convention afin de 
prévenir les immenses souf-
frances humaines et de faire 
en sorte que ce crime ne reste 
pas impuni.

Rock Ngassakys

CÉLÉBRATION

La communauté internationale  
se souvient des victimes des crimes 
de génocide

Le directeur général de l’Institut national de recherche en science de 
la santé (Irssa) a indiqué, le 8 décembre, que l’utilisation du Khi-Carré 
obéit à la présentation des statistiques dans l’interprétation des 
résultats comparatifs.  

Le Khi-Carré est un procédé sta-
tistique servant à réaliser les com-
paraisons et à démontrer l’exis-
tence ou non d’une différence 
statistiquement significative, a 
éxpliqué le Pr Charles Gombé 
Mbalawa dans sa communication 
à l’occasion du 8e symposium in-
terne de l’Irssa.
Le directeur général de cet ins-
titut a poursuivi que tout travail 
nécessite une démarche métho-
dique à suivre en vue d’aboutir à 
une bonne conclusion.  
Le symposium a regroupé les 
chercheurs venus de différentes 
structures de recherche de Braz-
zaville, notamment du laboratoire 
national de santé publique, de 
la Fondation congolaise pour la 
recherche médicale et de l’Irssa. 
L’objectif a été d’échanger entre 
les experts du domaine les expé-
riences scientifiques et adminis-
tratives.
Les chercheurs ont, à cette occa-
sion, donné des communications 
sur  les thèmes : la gestion des 
déchets dans un laboratoire de 
recherche ; l’unité de biologie mo-
léculaire ; l’étude phytochimique 
et l’évaluation de l’activité vermi-
cide des extraits et fractions de 
Bridelia ferrugenia ; l’activité an-
talgique des extraits et fractions 
de vitex ; l’infection plasmodiale 
chez la femme enceinte ; la résis-
tance aux antibiotiques ; la traça-
bilité de la chaiîne de dépenses ; 
la restitution de l’atelier de forma-
tion : Predict  et discussions.
Le Dr Tsiba Gouollaly a com-
muniqué sur le thème « Etude 
phytochimique et évaluation de 
l’activité vermicide des extraits et 
fractions de Bridelia ferrugenia ». 
Il a expliqué que l’étude a été me-
née sur un vers de terre récolté 
dans la vasière afin de mesurer 
les teneurs en polyphénol et éva-
luer avec des mélanges pour ob-
tenir une solution à différentes 

concentrations. 
Selon lui, plus de deux milliards 
de personnes souffrent des in-
fections provoquées par des vers 
parasitaires. Les plantes médéci-
nales sont d’une importance capi-
tale dans leur traitement. Ces vers 
parasitaires qui sont à l’origine 
des maladies d’onchocercose, 
de schistosomiases et de l’élé-
phantiasis ont des conséquences 
néfastes sur le corps humain qui 
sont la principale cause de morbi-
dité grave dans certains pays tro-
picaux. Les vers attaquent égale-
ment les bétails, les cultures et la 
production alimentaires.  
Notons que ce symposium a été 
marqué par la remise d’un ca-
deau au Pr Henriette Poaty, qui 
a accédé au grade de maître de 
conférence agrégé de génétique 
humaine après sa réussite au 
concours d’agrégation 2018, du 
Cames à Libreville, au Gabon.  La 
nouvelle promue a indiqué qu’il 
ne lui reste qu’à chercher com-
ment devenir une ambassadrice 
au Congo dans ce domaine, un 
partenaire de l’Irssa ainsi que 
des ministères de la Recherche 
scientifique, de la Santé et de la 
population.
Elle envisage de former des mé-
decins dans le domaine de la gé-
nétique ; d’y mettre en place une 
plate-forme ; de développer avec 
les partenaires généticiens afri-
cains un réseau pour promouvoir 
les échanges de compétence en 
faveur des étudiants et techni-
ciens.
Parmi les objectifs figurent éga-
lement l’instauration d’un master 
en génétique en vue d’avoir un 
conseil génétique, médical pour 
participer à la réduction des ma-
ladies héréditaires et de créer 
une association avec les malades 
et leurs parents.   

 Lydie Gisèle Oko

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

La rédaction d’articles 
obéit à la présentation 
des statistiques, 
affirme le Pr Charles 
Gombé Mbalawa

Les chercheurs lors du symposium / Adiac
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Les promus ont reçu des 
médailles honorifiques, le 7 
décembre à Brazzaville, des 
mains du grand chancelier 
des ordres nationaux, le 
colonel Norbert 
Okiokoutina.  

Vingt fonctionnaires du mi-
nistère de la Contruction et 
de l’urbanisme, parmi les-
quels cinq femmes, font par-
tie du lot des cadres congolais 
que le chef de l’Etat a honorés 
lors des festivités marquant 
le soixantième anniversaire 
de la proclamation de la Ré-
publique du Congo, pour de 
loyaux services rendus à la 
nation dans leurs administra-
tions respectives.
A cet effet, trois ont reçu 
la médaille d’officiers dans 
l’ordre du mérite congolais ; 
deux ont été faits chevaliers 
dans l’ordre du mérite congo-
lais ; un seul  commandeur 
dans l’ordre du dévouement 
congolais et trois en qualité 
d’officiers dans l’ordre du dé-
vouement congolais.
Sur la même liste, trois d’entre 

eux ont été élevés au grade de 
chevaliers dans l’ordre du dé-
vouement congolais ; quatre 
ont reçu la médaille d’or dans 
l’ordre de la médaille d’hon-
neur ; trois ont bénéficié de la 
médaille d’argent dans l’ordre 
de la médaille d’honneur et 
un seul a obtenu la médaille 
de bronze dans l’ordre de la 
médaille d’honneur.
Dans l’ensemble, les heureux 
récipiendaires ont exprimé 
leur gratitude au chef de 
l’Etat qui a porté son choix 

sur eux afin de bénéficier de 
cette distinction honorifique 
au nom de la République.
« C’est un bonheur pour 
nous d’être élevés et ho-
norés de notre vivant, au 
lieu qu’on le fasse à titre 
posthume. C’est une recon-
naissance de la nation », 
s’est réjoui Célestin Niama, 
directeur du contrôle et de 
l’orientation au ministère de 
la Construction, de l’urba-
nisme et de l’habitat, un des 
récipiendaires de la médaille.

Firmin Oyé

MINISTÈRE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’URBANISME 

Des agents honorés par le chef de l’Etat

 Les cadres et agents honorés en photo de famille avec le grand chancelier 
des ordres nationaux/ Adiac 

Mlle Christelle Loutolo, agent 
Conseimmo-SI-Etudes (site Les 
Dépêches de Brazzaville), les enfants 
Kiala et Mme Pascaline Kindou, ont la 
profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances, le 
décès de leur père et époux, M. Georges 
Kiala, survenu le 4 décembre 2018 à 
l’hôpital de base de Makélékélé, des 
suites d’une longue maladie. La veillée 
funèbre se tient au n°4 de la rue Philippe-
Mamie, quartier Mansimou, référence 
arrêt pont du Djoué, sur l’avenue de la 
Corniche.
La  date  des  obsèques  sera 
communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE
Yannick Makita Ngam-
bou, agent des Dépêches 
de Brazzaville, les familles 
Ngambou et Mbuila ont la 
profonde douleur d’an-
noncer aux parents, amis 
et connaissances, le 
décès de leur bébé Ngam-
bou Hevens Vainqueur 
Makita, survenu le 8 
décembre 2018 à Braz-
zaville. La veillée mor-
tuaire se tient au n°139 de 
la rue Kingoué, La Base à 
Mfilou.

Martial Mombongo, agent des 
Dépêches de Brazzaville, la famille 
Matongo et les amis de Willy Matongo 
informent aux parents, amis et 
connaissances de Brazzaville et de 
Paris, le décès de Willy Matongo, sur-
venu le jeudi 6 décembre 2018 à l’hô-
pital militaire Pierre Mombengo à la 
suite d’une longue maladie. 
Le deuil se tient au domicile familial 
sis au n°89 de la rue Djoué (croisse-
ment rue Dispensaire-avenue terre 
jaune).
Le programme de la mise en terre vous 
sera communiqué ultérieurement.

Le président sortant a été réélu le 8 
décembre, à l’issue de la première 
assemblée générale extraordinaire 
de l’association, pour un nouveau 
mandat de trois ans.  

Le général Joseph Niombella-Mam-
bula présidera un bureau exécutif de 
quatorze membres de l’Association 
des ressortissants du monde d’eau 
(Arem’Eau). Les participants venus 
des différentes localités de cet espace, 
notamment Bokoma, Liranga, Louko-
léla, Loukakoua, Mossaka, Makotim-
poko, Tokou, Pikounda, Tchikapika et 
Kouyou Ngandza ont, en outre, mis en 
place un commissariat au compte de 
trois membres dont le premier com-
missaire est le colonel Norbert Okio-
koutina. Ils ont aussi pris la résolution 
et l’engagement de relancer avec force 

et rigueur les activités de l’Arem’Eau 
pour contribuer, ont-ils dit, aux débats 
sur les options de développement har-
monieux, cohérent et équilibré de leur 
terroir et à relever ensemble les défis 
du moment.
Saluant le courage et l’autocritique du 
bureau exécutif sortant qui a présen-
té le tableau clair de la situation ayant 
prévalu au sein de l’association, les 
cent soixante-seize participants ont, en 
revanche, recommandé au nouveau bu-
reau de tout mettre en œuvre pour tra-
duire dans les faits le programme d’ac-
tion adopté par la plénière. Ils ont, par 
ailleurs, confirmé que l’Arem’Eau est 
bel et bien un espace d’ouverture, de li-
berté et de paix, d’entraide, de solidari-
té, de soutien et de développement des 
activités visant le bien-être de la com-
munauté de cette zone géographique.

Clôturant la réunion, le général Joseph 
Niombella-Mambula s’est félicité de 
cette marque de confiance renouvelée. 
Selon lui, en vingt ans, l’Arem’Eau a 
réussi, malgré les difficultés, un cer-
tain nombre d’actions dont la pacifi-
cation des mœurs et l’élégance dans 
la manière d’aborder les problèmes. 
« J’ai toujours été très peiné de 
constater que le mal avait certaine-
ment atteint aussi certains cadres 
dirigeants dans nos instances. On 
ne travaillait plus, c’est pour cela 
que c’était difficile. Maintenant, les 
grandes résolutions que nous avons 
prises aujourd’hui, les nouveaux 
textes que nous avons adoptés, ne les 
oublions pas au sortir d’ici, empor-
tons-les avec nous. Nous avons des 
engagements par rapport à notre 
terroir, par rapport à notre popula-
tion, à nos enfants… », a-t-il déclaré.

Parfait Wilfried Douniama

VIE ASSOCIATIVE 

Les ressortissants du monde d’eau renouvellent  
leur confiance à Joseph Niombella-Mambula

Le général Joseph Niombella-Mambula

MM. et familles Henri 
Okemba, ancien ministre, le 
lieutenant de police Oyona 
Eric,  Dinga Geoffroy, 
conseiller du président de la 
République, Ibara Balou Jean 
Damas, retraité CFCO, 
annoncent aux parents de 
Makoua et de Brazzaville, 
aux amis et connaissances 
que les obsèques de Mme 
Ibara née Ongagna Berna-
dette (Colette) auront lieu ce 
mercredi 12 décembre 2018 
selon le programme sui-
vant :
9h00 : levée de corps à la 
morgue du CHU
9h30 : recueillement au salon VIP de la morgue
10h30 : départ pour le domicile conjugal suivi du recueillement, sis au 146 
de la rue Oboya à Talangaï (Arrêt de bus Petit-chose).
11h30 : départ pour l’église Saint Jean Baptiste de Talangaï (Rue Oboya)
12h00: messe de requiem
14h00 : départ pour le cimetière Privé Bouka VIP

PROGRAMME DES OBSÈQUES  
MME IBARA NÉE ONGAGNA BERNADETTE

Location des chambres équipées et 
climatisées avec un point cuisine
A partir de 10 000 francs  Cfa la nuitée au 
quartier Siafoumou, non loin de
  la clinique du docteur  Mongo
Contact : 06 591 20 65 / 06 820 00 73 
E-mail : mesmin.tambika@hispeed.ch
Site web : résidence archange.  jimdo.
com

RESIDENCE ARCHANGE  A POINTE-NOIRE



N° 3386 - Mardi 11 décembre 2018 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 13

Le préfet, directeur général 
de l’Administration du 
territoire, Jacques 
Essissongo, a installé, le 6 
décembre, Oko Letchaud 
Bonsang. La cérémonie s’est 
déroulée en présence du 
préfet de Brazzaville, Pierre 
Cébert Iboko Onanga, et du 
président du conseil 
municipal et départemental, 
maire de la ville capitale, 
Christian Roger Okemba.  

Nommé par décret n°2018-
413 du 9 novembre 2018, le 
nouveau secrétaire général du 
département de Brazzaville, 
Oko Letchaud Bonsang, suc-
cède à Jean Claude Etoum-
bakoundou, appelé à assumer 
les mêmes fonctions à Pointe-
Noire. Prenant la parole pour 
la circonstance, le nouveau 

promu a remercié le président 
de la République pour cette 
confiance manifeste envers la 
jeunesse, en le nommant à la 
tête de cette structure. Quant 
au ministre de l’Intérieur et de 
la décentralisation, Raymond 
Zéphirin Mboulou, il l’a admiré 
et félicité pour cette confiance 
renouvelée à son endroit. En 
effet, Oko Letchaud Bonsang 
a été, de 2009 jusqu’à cette 
nouvelle nomination, attaché 
juridique au ministère de l’In-
térieur.
S’adressant à ses collabora-
teurs, il les a appelés à plus 
d’ardeur au travail, afin de 
poursuivre l’œuvre amorcée 
par son prédécesseur. Tout 
cela pour le bien de l’admi-
nistration publique et de la 
population de Brazzaville. 

Conscient des défis à relever, 
le nouveau promu s’est fixé, 
entre autres priorités, com-
battre la lenteur administra-
tive en traitant les dossiers le 

plus tôt possible. Rappelant 
la mission première de cette 
administration, Oko Letchaud 
Bonsang a averti que ceux qui 
n’emboîteront pas le pas n’au-

ront pas leur place. « Je met-
trai toute mon énergie afin 
d’utiliser, dans la mesure 
du possible, tous les moyens 
de l’action préfectorale et de 
garantir la satisfaction des 
besoins essentiels des usa-
gers du service public.Tout 
ceci sous le contrôle du pré-
fet », a-t-il déclaré.
Il a félicité le travail abattu par 
son prédécesseur, promettant 
de le pérenniser en préservant 
les différents acquis. Notons 
qu’Oko Letchaud Bonsang 
est titulaire d’une maîtrise en 
droit privé, obtenue à l’Uni-
versité Marien-Ngouabi, et 
diplômé de l’Ecole nationale 
d’administration de France, 
promotion Palmir 2015-2016. 
Il est officier dans l’Ordre du 
mérite congolais.

Parfait Wilfried Douniama

DÉPARTEMENT DE BRAZZAVILLE

Le nouveau secrétaire général installé dans ses fonctions

Oko Letchaud Bonsang

Le directeur général du 
Fonds national du cadastre 
(FNC), Jean Claude 
Moundanga, qui a 
représenté le pays à la 
quatrième édition de ce 
rendez-vous,  tenue à 
Abidjan du 27 au 29 
novembre dernier, pense 
que les autres 
administrations sous tutelle 
du ministère des Affaires 
foncières et du domaine 
public devraient s’approprier 
la géomatique.  

Placée sur le thème « Les 
outils de résilience face aux 
changements climatiques », 
la quatrième édition du Salon 
international de la géoma-
tique a été une plate-forme 
d’échanges et de partage d’ex-
périences entre participants. 
L’objectif était de proposer des 
stratégies et solutions opéra-
tionnelles de lutte contre les 
effets néfastes des change-
ments climatiques et outils de 
résilience éprouvés par l’usage 
des applications de la géoin-
formation.  Cette thématique 
a été subdivisée en plusieurs 
sous-thèmes dont « Energie, 
urbanisation et smart city »;  
« Climat et catastrophes na-
turelles» ; « Forêt, change-
ment climatique et marché 
carbone» ; « Désertification 
et dégradation des terres» ; 
« Outils et méthodes inno-
vantes de collecte et d’analyse 
de données» ; « Ressources en 
eaux, agriculture et sécurité 
alimentaire» ;  « Ttechnologies 
d’information géo spatiale et 
changement climatique ».
Dans un entretien avec la 

presse, le directeur général du 
FNC est revenu sur les grands 
moments de cette rencontre 
qui a regroupé des délégations 
de plusieurs pays du monde. 
« Quand on parle de change-
ments climatiques, la géoma-
tique est la base qui peut faire 
que les solutions puissent 
être trouvées. Puisqu’il y a 
les changements climatiques, 
les gens devaient s’adapter 
jusqu’à l’atténuation. On 
peut s’adapter mais il faut 
essayer de trouver les outils 
de résilience pour parfaire et 
arriver à faire que ces chan-
gements puissent s’atténuer. 
En réalité, c’est l’Afrique qui 
en souffre », a expliqué Jean 
Claude Moundanga. Donc, 
les administrations sœurs de-
vraient s’approprier la géo-
matique. Concernant le salon, 
a-t-il dit, les participants ont 

bénéficié de l’expérience de 
plusieurs pays qui ont eu l’oc-
casion d’exposer.
Selon lui, le salon d’Abidjan a 
permis à la délégation congo-
laise de prendre à bras-le-
corps cette thématique d’au-
tant plus que les exposés 
délivrés ont été de grande 
portée. « Nous considérons 
cette rencontre comme une 
activité phare à laquelle le 
pays devrait participer au 
fur et à mesure. Je suis re-
venu avec les bonnes nou-
velles, des initiatives por-
teuses en ce qui concerne 
nos administrations, no-
tamment celles sous tutelle 
du ministère des Affaires 
foncières et du domaine 
public. Je suis revenu avec 
un carnet d’adresses four-
ni pour que nous puissions 
nous approprier des expo-

sés faits dans les différents 
panels », a-t-il poursuivi.

Le Rwanda remporte 

le premier prix

Actuellement, on ne peut par-
ler du changement climatique 
sans faire allusion à certains 
fonds (fonds climatique, fonds 
vert et bien d’autres). Ainsi, 
lors des échanges, en marge 
de cette rencontre, Jean 
Claude Moundanga a exposé 
sur le Fonds bleu pour le bas-
sin du Congo dont le président 
Denis Sassou N’Guesso est 
l’initiateur. Une initiative qui 
est en train, a-t-il signifié, de 
prendre corps après la signa-
ture de l’accord de sa création 
par plusieurs chefs d’Etat de la 
sous-région. L’autre temps fort 
de ce salon a été les stands éri-

gés pour la circonstance. Au fi-
nial, c’est le Rwanda qui a reçu 
le premier prix.
« Le Rwanda nous a démon-
tré qu’il ne dort pas. Avec des 
drones, il essaie un peu de di-
minuer ou de régler certains 
problèmes de la santé dans le 
cadre du paludisme, de l’agri-
culture, dans le domaine fon-
cier. Vous avez des drones 
dans ces domaines qui sur-
volent le territoire rwandais 
en prenant des images qui 
sont ensuite étudiées. C’est 
ce qui fait de ce pays ce 
qu’il est aujourd’hui », a-t-
il commenté, citant égale-
ment les cas des Européens 
et Américains ayant exposé 
les outils de la géomatique.
Interrogé sur le lien entre la 
géomatique et le cadastre, Jean 
Claude Moundanga a répondu 
que le premier était la base du 
second. En effet, la géomatique 
est une science que les tech-
niciens utilisent sur le terrain 
afin de retrouver les réseaux 
géodésiques. Une nécessité 
pour le Congo qui a besoin d’un 
seul réseau géodésique. « La 
géomatique est un outil très 
important parce qu’il per-
met à ces différents services 
d’établir parfois des plans 
cadastraux, de numériser 
les villes. Une politique que 
nous avons essayée avec les 
Israéliens qui ont été amenés 
par le ministère des Grands 
travaux, notamment Braz-
zaville, Pointe-Noire, Oyo, 
Dolisie. Le but était de doter 
le pays d’une cartographie 
afin de pouvoir identifier des 
propriétés bâties et non bâ-
ties et de moderniser, à l’ave-
nir, le cadastre », a conclu le 
directeur général du cadastre.

Parfait Wilfried Douniama

GÉOMATIQUE

Le Congo veut capitaliser sur l’expérience du Salon 
international d’Abidjan

Jean Claude Moundanga avec d’autres membres du présidium/DR 
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Dans le cadre de la célébration 
du 70e anniversaire des droits de 
l’homme couplée à la clôture de 
la troisième édition de la 
quinzaine de ces  droits lancée le 
5 décembre, à Pointe-Noire, par 
l’ambassadeur de l’Union 
européenne (UE) au Congo, Raul 
Mateus Paula, la Rencontre pour 
la paix et les droits de l’homme 
(RPDH) a ouvert ses portes, le 10 
décembre, aux Ponténégrins.  

La journée portes ouvertes a 
donné lieu à une causerie débat 
animée par le chargé des pro-
grammes de RPDH, Franck Lou-
foua Bessi, autour des actions 
de sensibilisation et de défense 
des droits de l’homme menées 
par l’association en faveur des ci-
toyens congolais ainsi que des dif-
férents services qu’elle propose.
A cet effet, les membres de cette 
ONG ont échangé avec plusieurs 
représentants des associations de 
la société civile qui ont apprécié 
le travail qu’elle réalise et expri-
mé le souhait de l’accompagner, 
notamment dans le suivi des re-
commandations inscrites dans 
son dernier rapport sur la gratuité 
des soins de santé décrétée par le 
gouvernement en 2007. 
Les membres de RPDH ont éga-
lement présenté à leur assistance 
le Centre d’assistance juridique et 

d’action citoyen (Cajac), un outil 
de lutte contre la corruption initié 
par Transparency international et 
qui bénéficie du financement de 
l’UE . « Nous avons organisé cette 
journée portes ouvertes d’abord 
pour montrer au grand public 
notre nouveau siège et ensuite, 
lui présenter les services de la 
RPDH et profiter de cette occa-
sion pour publier une note sur 
la corruption en chutant sur le 

Cajac, qui apporte un change-
ment structurel au niveau de 
la population dans la connais-
sance de ses droits et la dénon-
ciation des actes de corruption », 
a indiqué René Darmel Bemba, 
chargé des plaidoyers du Cajac.
Selon lui, dix neuf mois après 
le lancement  de ce mécanisme 
de lutte contre la corruption au 
Congo, la population se réserve 
encore à s’engager vivement à 

dénoncer les actes de corruption. 
« Sur cent cas que nous avons 
enregistrés, il y a eu au moins 
70,64% qui ont été résolus contre 
59,26 qui sont en cours en at-
tente de résolution et parmi ces 
chiffres, 22% des femmes. On 
peut dire que le Cajac est venu 
apporter la solution pour ceux 
qui vivaient dans la tyrannie 
et l’ignorance de leurs droits.  À 
travers nos actions de sensibili-

sation et les causeries débats les 
gens manifestent peu à peu le 
désir de dénoncer et cette action 
ne peut pas être efficace si tout le 
monde ne s’y implique pas », a-t-
il poursuivi, avant d’inviter tous 
les citoyens à les accompagner. 
Intervenant sur la sensibilisa-
tion, Jeiss Miyalou, l’assistante 
du Cajac, a souligné que des cam-
pagnes sur les droits de l’homme 
et la corruption vont se pour-
suivre dans les écoles et des lieux 
publics.  « Nous ne nous sommes 
pas arrêtés, la sensibilisation 
c’est tous les jours, après les ac-
tions menées dans certaines 
écoles, les marchés, les centres 
sanitaires et églises de certains 
départements, nous comptons 
poursuivre cette campagne au 
lycée Victor-Augagneur, Trois 
glorieuses et 30-mars », a-t-elle 
annoncé, demandant aux ci-
toyens de vaincre la peur . « Nous 
leur rassurons toutefois de ne 
pas craindre les représailles car, 
nous conservons l’anonymat et 
la confidentialité, nous sommes 
engagés pour relever ce défi », 
a-t-il signifié.  
Rappelons que les numéros verts 
pour joindre les membres du 
Cajac en cas de besoin d’assis-
tance jurique sont 053583577 ; 
055955246.

 Charlem Léa Legnoki

Le syndicat patronal des 
boulangers et pâtissiers du Congo 
vient d’interdire à Pointe-Noire le 
transport de pain dans les 
conditions non hygiéniques, 
notamment dans des cuvettes, sur 
les motocyclettes mais également 
dans les véhicules destinés au 
transport public des personnes.  

Depuis un certain temps, la po-
pulation ponténégrine se plaint 
des conditions dans lesquelles les 
pains qu’elle consomme au quoti-
dien sont transportés.  À la suite 
de cette situation, le syndicat pa-
tronal des boulangers et pâtissiers 
du Congo a pris la résolution d’or-
ganiser une campagne dans la ville 
de Pointe-Noire afin d’interdire 
cette façon de faire.  Interrogé sur 
la question, le président du syn-
dicat patronal des boulangers et 
pâtissiers du Congo dans la ville de 
Pointe-Noire, Christian Mbia, a indiqué que les 
objectifs de son syndicat sont de faire de telle 
sorte qu’il y ait en 2020 zéro pour cent de pains 
transportés dans des mauvaises conditions. 
« Aujourd’hui, les gens transportent le pain 
dans les cuvettes, les bicyclettes, donc dans des 
conditions déplorables. C’est pour  cela nous 
avons décidé d’assainir le secteur en y ajou-
tant les boutiques de vente de pains afin d’évi-
ter les transports insalubres et, surtout, de per-
mettre à la population de venir s’approprier le 
pain à la boutique », a-t-il dit. Et de poursuivre 
: « Aujourd’hui, économiquement c’est difficile, 
on a eu des augmentations de farine. Malheu-
reusement, on a interdit aux boulangers et pâ-

tissiers d’augmenter le prix du pain, mais on 
se bat afin de rendre possible la qualité du 
pain recherché par la population tout en lui 
donnant un produit sain ».
Cette campagne a pour but de permettre à la 
population de consommer un produit propre, 
fabriqué et conservé dans des conditions 
requises d’hygiène mais également d’éradi-
quer les maladies liées à la mauvaise hygiène 
de produit de consommation, notamment 
le pain. Notons que le syndicat patronal des 
boulangers et pâtissiers du Congo a pour mis-
sion, d’appréhender tous ceux qui ne veulent 
pas se mettre en conformité avec les textes et 
lois de la République.

Hugues Prosper Mabonzo 

Dans le département du Kouilou, 
c’est  la localité de Pondila (district 
de Hinda) qui  a été retenue pour 
le lancement, le 8 décembre, de la 
campagne dite Journées locales de 
vaccination contre la poliomyélite. 
Pour ce faire, des équipes de vaccina-
tion étaient déployées et sillonnaient 
les habitations en y faisant le porte-
à-porte mais aussi les lieux publics 
(écoles, églises, marchés, gares rou-
tières, aéroport). La poliomyélite est 
une maladie contagieuse grave. Elle 
est causée par un microbe qui at-

taque surtout les membres inférieurs, 
les affaiblit et les paralyse pour tout le 
reste de la vie. Elle peut entraîner la 
mort de la personne.
Signalons que cette campagne de vaccina-
tion est lancée aussi à Pointe-Noire, dans 
la Bouenza, dans la Cuvette ouest, dans la 
Lékoumou, dans la Likouala, dans le Pool 
et dans les localités de Madibou, Mossa-
ka, Loukoléla, Makotimpoko, Mpouya, Ile 
Mbamou sur fond du message « Vacciner 
les enfants, c’est les aimer; vacciner les 
enfants, c’est les sauver».   

Hervé Brice Mampouya

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DE L’HOMME

La RPDH ouvre ses portes au public

La photo de famille /Adiac 

ALIMENTATION

Les conditions de transport de pain 
laissent à réfléchir

Christian Mbia crédit photo»adiac» 

VACCINATION CONTRE LA POLIOMYÉLITE  
DANS LE KOUILOU

Le village Pondila choisi 
pour le lancement  
de l’opération
La campagne organisée du 7 au 9 décembre par le ministère de la Santé et de 
la population, avec l’appui des partenaires tels l’OMS et l’Unicef, concernait 
les enfants âgés de 0 à 5 ans.  

Un enfant en train d’être vacciné / DR 
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Organisée à l’occasion de la Journée internationale de lutte contre le 
VIH/sida célébrée le 1er décembre, l’activité a eu lieu à la Structure, 
un espace culturel situé au quartier Mbota Raffinerie, dans l’arron-
dissement 5 Mongo Mpoukou. Elle a réuni trois stylistes: Medap et 
Guelord Kikabou du Congo ainsi qu’Alao du Bénin qui ont présenté 
au public, en majorité jeune, leurs créations. Des tenues (en pagne 
wax, raphia et autres tissus) auxquelles les mannequins du collectif  
Biso na Biso ont su apporter plus d’éclat par leur professionnalisme.
Cette soirée, moyen choisi par le Cjac et la Structure pour sensibi-
liser au VIH/sida, a été animée par des artistes de la place, notam-
ment les chanteurs Freud Vinces et Neguer. « Beaucoup de gens 
s’intéressent à la mode. Nous avons vu en cela un moyen pour 
toucher et sensibiliser un grand nombre de personnes au VIH/sida 
qui ne cesse de faire de nombreuses victimes», a expliqué Cardelin 
Babakila, président du CJac. De ce fait, outre le défilé de mode, le 
public a suivi avec attention une pièce de théâtre sur les différents 
modes de transmission du VIH. La soirée a aussi été ponctuée par 
des messages de sensibilisation à d’autres aspects liés à ce virus.
Cependant, les organisateurs de la soirée ne comptent pas s’arrêter 
là. Ils envisagent déjà une deuxième édition du défilé «Mode et VIH» 
l’année prochaine à Mpaka, dans le sixième arrondissement Ngoyo, 
un quartier populaire de la ville. La première édition a connu la pré-
sence de miss vacances 2018.  

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Dans le cadre de la sécurisation des fêtes 
de fin d’année et de nouvel an 2019, 
l’opération a démarré le 10 décembre dans 
la ville océane, à l’occasion du 
rassemblement régimentaire dirigé par  le 
colonel de police, Serge Pépin Itoua Poto, 
directeur départemental de la police au 
Kouilou et à Pointe-Noire, contrôleur 
opérationnel de  cette opération.   

S’adressant  à la troupe, le colonel Serge 
Pépin Itoua Poto a rappelé que la situa-
tion sécuritaire dans les départements 
de Pointe-Noire et du Kouilou est relati-
vement calme, apaisée et sous contrôle. 
Toutefois, a-t-il indiqué, chaque fin d’an-
née représente souvent une occasion 
propice pendant laquelle les fauteurs de 
troubles profitent pour trouver du gain fa-
cile et d’autres avantages immérités.
En effet, selon le directeur départemen-
tal de la police, pour éviter ce désordre, 
la direction générale de la police  a pris un 
concept d’opération et la police départe-
mentale à son tour a pris un ordre opéra-
tionnel  afin que les festivités de fin d’année 
et de nouvel An se passent dans toute la 

quiétude totale à Pointe-
Noire et au Kouilou. « De 
ce fait, l’opération Hy-
percut 2018 comportera 
trois étapes, dont la pre-
mière consiste à gérer, du 
8 au 21 décembre, l’in-
vestigation et la stérilisa-
tion, il s’agit simplement 
aux chefs de secteur opé-
rationnel d’exhumer les 
plans de riposte sectoriel. 
La deuxième étape est 
fixée du 22 décembre au 
2 janvier, liée à la sécu-
risation des festivités de 
fin d’année avec deux 
grands moments domi-
nants, à savoir du 24 au 
25 décembre pour la Na-
tivité du christ et du 31 
decembre  au 1er  janvier 
pour la Saint-Sylvestre. 
La troisième sera du 2 au 
5 janvier, fondée sur le 
désengagement.  Confor-
mément à ces étapes, il 
y aura des dispositifs 

qui seront mis en place dont le premier 
sera le renseignement, le second la lutte 
contre le grand banditisme, la délin-
quance sur la voie publique, l’ordre 
public, la réserve opérationnelle. Ainsi, 
nous devrons offrir à la population une 
force publique non tracassière et réelle-
ment républicaine », a-t-il signifié.
L’orateur a indiqué que pour mener à 
bien son travail, la police a toujours be-
soin de l’apport de la population. Aussi 
le numéro vert 117 permettra-t-il à la 
population d’appeler directement les 
services de police en cas de besoin. Il a 
ainsi invité les habitants de Pointe-Noire 
et du Kouilou à renforcer les acquis de la 
police de proximité. Cependant, il a mis 
en garde les agents impliqués dans cette 
opération sur les actes d’antivaleurs et 
les comportements qui peuvent nuire 
ou ternir l’image de la force publique. « 
Les règles d’engagement qui nous in-
combent tous  présentement  ne doivent 
pas souffrir, celles-ci méritent une ob-
servation stricte, totale et sans pareil », 
a-t-il conclu.  

Séverin Ibara

SÉCURITÉ

La police lance officiellement l’opération Hypercut 2018

Le colonel de police, Serge Pépin Itoua Poto, lançant l’opération / Adiac 

LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA

La mode s’invite  
dans la sensibilisation 
à la maladie
Le Cercle des jeunes artistes créateurs (Cjac) et la Structure (Maison de la 
jeunesse et des cultures urbaines)  ont organisé, le 8 décembre à Pointe-
Noire, la première édition du défilé de mode intitulée «Mode et VIH». 

Le passage des mannequins à la fin du défilé/ Adiac

Autour de Jussie Nsana, dessinatrice et autrice 
de plusieurs Bandes déssinées (BD), de jeunes 
bédéistes, une dizaine, exposent leur récents tra-
vaux pour montrer au public que la BD existe au 
Congo et a quelque chose de substantielle à lé-
guer à la postérité. 
«Dikouala Bulles» est née de la volonté de mettre 
en avant le neuvième art congolais et de travail-
ler à vendre la BD qui doit être accessible à tous. 
« À l’instar des femmes qui vendent le poisson 
à la criée tous les jours, nous, bédéistes, avons 
l’ambition d’amener la bande déssinée dans les 
quartiers, les habitations, comme ce poisson ha-
reng, dit Makouala, qui envahit les quartiers »,  
a déclaré Jussie Nsana.  Et d’ajouter : « Notre dé-
marche est motivée par cette volonté de rendre 
visible la bande dessinée congolaise et, partant, 
le talent des jeunes dessinateurs qu’on découvre 
à travers cette exposition ». La bulle congolaise, 

dit Dikouala Bulles, sera présente au festival de 
la BD à Brazzaville à la fin du mois et au festival 
international de la BD d’Angoulême (France) en 
janvier 2019.
Jussie Nsana, l’initiatrice du projet, est une ar-
tiste plasticienne née à Brazzaville. Diplômée de 
l’École nationale des beaux-arts, elle est profes-
seure d’arts plastiques dans plusieurs établisse-
ments scolaires de la place.  Elle a déjà participé 
à plusieurs expositions à Pointe-Noire, Brazzaville 
et hors du pays. Elle est la  fondatrice de l’Es-
pace Nsan’Arts association pour les enfants et 
jeunes Congolais. Engagée avec la jeunesse à qui 
elle partage sa passion, Jussie Nsana est très gé-
néreuse dans l’effort et transmet sans cesse son 
savoir-faire ainsi que son amour pour l’art aux en-
fants et aux jeunes. Elle anime aussi les ateliers 
d’illustration, de peinture et de BD.

 Hervé Brice Mampouya

BANDE DESSINÉE

La bulle congolaise  
exposée à l’IFC 
Les rencontres itinérantes dénommées «Dikouala Bulles» ont lieu à Pointe-Noire, du 8 décembre au 2 
février 2019. Le vernissage a eu lieu le 7 décembre au Hall d’exposition.  

La cérémonie de présentation de Dikouala bulles / Adiac 
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Le tenant du titre a bien 
lancé sa saison en allant 
s’imposer 2-0, le 9 
décembre à Dolisie, face à 
l’équipe de la localité, en 
clôture de la première 
journée de la compétition.  

Le match entre les deux der-
niers champions marquait 
la réouverture offi cielle du 
stade Denis-Sassou-N’Gues-
so, fermé pendant toute la 
saison écoulée en raison de 
la pose de la pelouse syn-
thétique.  Sur une pelouse 
digne de ce nom, l’équipe 
totalement rajeunie de l’AC 
Léopards a tenu pendant 
une mi-temps avant de cra-
quer en seconde période. 
Guy Mbenza a trouvé le che-
min des fi lets à la 49e mn puis 
Cabwey Kivutuka l’a imité 
dans les ultimes minutes de 
la rencontre.
Ayant pris ses trois premiers 
points, l’AS Otoho s’est déjà 

installée au podium à la dif-
férence de buts avec V Club 
Mokanda de Pointe-Noire qui 
a battu La Mancha, le même 

jour, sur un score identique. 
La Jeunesse sportive de Ta-
langaï (JST) complète le po-
dium de la première journée 

après avoir battu l’Etoile du 
Congo 3-2. Le Club athlé-
tique renaissance aiglons 
(Cara) n’a non plus raté son 

premier match. Il a dominé 
Patronage Sainte-Anne 1-0. 
Les Diables noirs aussi se 
sont contentés de ce strict 
minimum devant Tongo foot-
ball club (1-0).  Nico-Nicoyé 
a eu raison de l’AS Chemi-
nots sur le même score. Le 
FC Kondzo a aussi pris le 
meilleur sur l’Interclub 1-0.
La deuxième journée débu-
tera le 12 décembre par les 
matches opposant respec-
tivement le FC Kondzo aux 
Diables noirs,  Tongo FC à V 
Club et AS Otoho-JST.  Cette 
journée va se cloturer le di-
manche par le choc Etoile 
du Congo-Cara qui se jouera 
après le match Interclub-Pa-
tronage. 
À Pointe-Noire, Nico-Nicoyé 
en découdra avec l’AC Léo-
pards puis La Mancha sera 
aux prises à l’AS Cheminots.

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1 

AS Otoho s’impose face à l’AC Léopards

Guy Mbenza célébrant son but face à l’AC Léopards/Photo Kwamy 

Allemagne, 22e journée, 

4e division, groupe Nord

De retour de blessure, Francky Sembo-
lo est resté sur le banc lors du revers de 
Rehden à sur le terrain de Drochtersen 
(1-2).

Angleterre, 16e journée, 

1re division

Remplaçant, Grady Diangana est entré 
à la 76e mn lors du succès des Hammers 
face à Crystal Palace (3-2). Au moment 
de son apparition, les Hammers menaient 
3-1 face à leurs voisins londoniens. West-
Ham est 10e avec vingt et un points.

Angleterre, 21e journée, 

3e division

Accrington partage les points avec Sun-
derland, le deuxième du classement (1-
1). Offrande Zanzala était titulaire et a 
été remplacé à la 68e mn, alors que son 
équipe était menée au score. Accrington 
est 10e avec vingt-neuf points, soit cinq 
de moins que Blackpool.
Les Seagulls ont battu Charlton 2-1, sans 
Christoffer Mafoumbi, dont le départ en 
janvier semble inéluctable.

Angleterre, 21e journée, 

4e division

Passe décisive de Christopher Missilou, 
acteur du succès d’Oldham sur le terrain 
de Crewe Alexandra (0-2). Il a été rem-
placé à la 92e mn.

Belgique, 18e journée, 

1re division

En déplacement à Mouscron, un concur-
rent direct pour le maintien, Zulte-Ware-
gem prend un point (1-1). Avec Marvin 

Baudry titulaire.

Belgique, 4e journée du tournoi de 

clôture, 2e division

Roulers bat Louvain 3-1. Avec Maël Lépi-
cier, entré à la 84e mn.
L’Union-Saint-Gilloise l’emporte à Lom-
mel (2-0). Dans les rangs bruxellois, Niels 
Bouekou est resté sur le banc, tandis que 
Scott Bitsindou était absent à United.

Bulgarie, 19e journée, 

1re division

Le Cherno More dispose du Lokomotiv 
Plovdiv (2-0) et conforte sa place dans la 
première partie de tableau (6e avec trois 
longueurs d’avance sur le 7e, Etar). Hugo 
Konongo était titulaire.

Danemark, 19e journée, 

1re division

Titulaire, pour la troisième fois consécu-
tive, Emmerson Illoy-Ayyet a dû quitter 
ses coéquipiers à la 22e mn: blessé, à 
l’épaule, il a été évacué à l’hôpital pour 
passer des radios. Aucune fracture n’a 
été constatée et l’international congolais 
espère pouvoir retrouver les terrains ra-
pidement.
Alors que Vejle menait au score depuis 
la 11e mn, il s’incline fi nalement 1-2 
face à Brondby. Et le promu est 13e et 
avant-dernier.

Ecosse, 17e journée, 1re division

Heart of Midlothian renoue avec le suc-
cès, après quatre revers et deux nuls, 
en disposant de Motherwell (1-0). 
Avec Clevid Dikamona titulaire en dé-
fense centrale.
Réduit à dix dès la 20e mn, Dundee par-

vient à accrocher le nul face aux Rangers 
(1-1). Sans Kharl Madianga, blessé.
Le FC Dundee est 11e sur douze avec 
neuf points, alors que Heart est 4e avec 
trente points.

Espagne, 17e journée, 2e division

Majorque s’incline à domicile face à Ma-
laga (1-2). Sans Merveil Ndockyt, non 
convoqué.

Espagne, 16e journée, 3e division, 

groupe 3

Peralada chute à Hercules (0-1) et re-
tombe à la dernière place du classement. 
Avec Yhoan Andzouana titulaire.

Espagne, 16e journée, 3e division, 

groupe 4

Linense bat le Recreativo Huelva (2-0) 
avec Baron Kibamba titulaire en défense 
centrale. Le Balompedica est 4e avec 
vingt-neuf points.

Géorgie, 36e et dernière 

journée, 2e division

Erwing Botaka-Yoboma était titulaire 
lors de la défaite de Samgurali sur le 
terrain de Shukura (0-2). L’équipe du 
jeune défenseur de 20 ans est 8e et 
barragiste. Deux matchs à jouer contre 
Guria, les 11 et 14 décembre, pour res-
ter en 2e division.

Israël, 13e journée, 

1re division

Mavis Tchibota était titulaire contre le 
Maccabi Tel Aviv, mais ne peut empê-
cher la défaite du Bnei Yehuda (1-3). 
Averti à la 84e et remplacé à la 88e face 
à son ancien club. Le Bnei reste dau-

phin de son adversaire du jour.

Malte, 12e journée, 

1re division

Prince Mambouana est resté sur le banc 
lors du match nul de Gzira United face à 
Mosta (3-3). Un résultat qui fait perdre 
sa première place au club du natif de 
Marseille.

Portugal, 11e journée, 

2e division

Gaïus Makouta était titulaire lors de la 
défaite de Covilha à Estoril (0-1). Averti 
à la 69e mn.

Roumanie, 18e journée, 

1re division

L’Astra Giurgiu bat le Concordia Chiajna 
(3-1). Sans Dylan Bahamboula, non 
convoqué.
Hermannstadt est tenu en échec par le 
Dinamo Bucarest (1-1). Juvhel Tsou-
mou, titulaire, a joué toute la rencontre.

Suisse, 17e journée, 

2e division

Lausanne rate l’occasion de revenir sur 
le leader genevois (1-1). Igor Nganga 
était titulaire. Le LS reste 4e à sept lon-
gueurs du Servette.

Turquie, 15e journée, 

1re division

Quatre-vingt deux minutes de jeu pour 
Delvin Ndinga, titulaire lors de la victoire 
de Sivasspor face à Gotzepe (2-0). Son 
équipe remonte à la 9e place avec vingt 
et un points.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe


